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MEMOIRE 
DE CHRISTOPHE BECQUEREAU, 

Docteur en Theologie de la Faculté de Paris, & Curé 
de la Paroisse Royale de Saint-Barthelemy 

à Paris ; 
SUR TES CONTESTATIONS 

Qui sont entre sa paroisse & Monsieur le Tresorier de la 
Sainte-Chapelle du Palais , à Paris. 

M O N s i E u R le Trésorier de la Sainte-Chapelle 
du Palais , prétend avoir territoire de C u r e , & 
qualité de Curé sur les Habitans de plusieurs mai
sons , au-dedans & au-dehors de la vieille Cour 
du Palais; la paroisse dont je suis Curé lui con¬ 
teste l'un & l'autre. 

L'origine de cette contestation est ancienne , & de plus d'un 
siécle; on commença à plaider en 1610. d'abord devand l'Ar
chidiacre de Paris , ensuite aux Requêtes du Palais : l'affaire fut 
évoquée au Parlement, où intervint le 19. May 1611. Arrest 
contradictoire, qui maintint le Curé de S. Barthélémy en possession 
& saisine d'exercer tous droits parochiaux dans l'enclos & pourpris 
du Palais, & hors d'icelui. 

Malgré cet Arrêt, les Trésoriers de la Sainte-Chapelle es
srayèrent par différentes voyes de retenir leurs Locataires ; ils at
taquèrent m ê m e la Chambre des C o m p t e s , & leurs entreprises 
donnèrent occasion à plusieurs Arrêts confirmant de celui de 



1 1611. on les trouvera imprimez à la fin de ce Mémoire : 
Mais M. Servin Avocat General, & autres qui logeoient dans 
les maisons Canoniales de la Sainte-Chapelle, ayant obéi aux Ar
r ê t s , & reconnu S. Barthelemy pour leur paroisse, les Tréso¬ 
riers se pourvurent contre l'Arrêt de 1611. par Requête Civile, & ce moyen étant inutile, selon les Loix , pour suspendre l'exé
cution des Arrêts, ils en vinrent aux voyes de fait à l'égard de 
leurs Locataires, les obligeant par les baux qu'ils leur faisoient, 
d'être leurs Paroissiens. C'est ce que fait encore aujourd'hui 
M. le Trésorier 5 lequel prétend par cette espece si singuliere de 
titres, avoir un territoire de Cure tout établi, & une possession 
qui renverse les Arrêts, & ses propres titres qui lui font con

traires , c o m m e je le démontrerai. 

Pour me bien instruire des prétentions de M. le Trésorier, je 
ne me suis pas contenté de lire ce que nos Historiens ont dit des 
Antiquitez de nos Eglises, & tous les titres & mémoires pour & 
contre qui font au Bureau de notre Fabrique, j'ai encore feuil
leté les registres du Parlement ; c'est-là où j'ai apperçû les véri
tables titres de M. le Trésorier ; & c'est par ces titres tels, & de 
la manière que le Parlement les a registrez, qu'il faut régler 
ses droits 5 c'est sur ces principes que j'entreprends de prouver 
quatre choses. 

1 °. Que S. Barthelemy a été paroisse des R o i s , & même leur 
Chapelle plusieurs siécles avant la fondation de la Sainte-Cha
pelle. 

2 0. Que S. Barthelemy a toujours été la paroisse du Palais. 
3º. Que les titres de M. le Trésorier ne lui donnent ni terri

toire de Cure , ni qualité de Curé sur un peuple ; mais unique
ment le foin des ames des Ecclesiastiques servant la Sainte-Cha
pelle. 

4 0 . Que M. le Trésorier n'a pu prescrire un territoire sur la 
Paroisse de S. Barthelemy, au préjudice de ses titres & des Ar
rêts , & que ses entreprises n'ont eu & n'auront jamais que les 
caracteres d'usurpation, & d'une usurpation incapable pour tou
jours de devenir possission. 

Ancienneté de l'Eglise Paroissiale de S. Barthelemy. 

Il n'est pas nécessaire à la cause que je défends, de faire un 
détail de ce que nos Historiens ont dit de l'origine ancienne de 
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S. Barthelemy, qu'elle a été la première bâtie dans la Cité , fous 
& par Clovis premier Roi Chrétien ; lequel , dit Grégoire de Parisios venit, ibi¬ 
Tours, vint à P a r i s , & en fit la capitale de son Royaume. ( Ce fut que cathedram 
en 508. ) Il seroit difficile d en montrer une plus ancienne. tuit. Gregor. tu¬ 
Je n'examinerai pas non plus, si les Rois des deux premières ron. l.C.38. 

Races ont fait leur séjour ordinaire dans la Cité, ou au-dehors, & peut-être dans le Palais de Julien l'Apostat, où est aujourd'hui 
l'Hôtel de Clugny, rue des Mathurins. 

Il m e suffit pour prouver l'antiquité de S. Barthelemy sur la 
Sainte-Chapelle , laquelle n'a été fondée qu'en 1245. par Saint 
Louis. Il suffit, dis-je, que dès le dixième siécle S.Barthelemy 
fût appelle une Eglise ancienne, anciennement bâtie par les 
R o i s , & anciennement la Chapelle des Rois. C'est ce qu'on lit 
dans les Chartes & Chroniques anciennes rapportées par Du- Dnchesnetom. 3. 
chesne, le Pere Mabillon, le Pere D u b o i s , & plusieurs au- Script. Hist. Franc. très Auteurs. Regum antiquitus munificentia constructa,& in ho. Benedict. lib.48 n. 
norem Sancti Apostoli Bartholomœi censecrata... Erant in ipsa 85.& append.ad 

eadem Ecclesia aliorum Sanctorum reliqaiœ, que tam regum quam Dubois tom. 1. 
fidelium manibus ut in Regali Capella antea fuerunt delaœ. Ec¬ pag. 

Charta Lud. VII. 

clesia Sanctorum Bartholomœi & Maglorii Ante nostrum Palattum an.1159. 
sita, antiquitus Regum Capella. Il faut faire un précis de ce qui est 
contenu dans ces Chartes & Chroniques, par rapport à S. Barthelemy. Vers fan 9 6 1 . Thibaut Comte de Chartres, ayant ra
vagé les terres de Richard Duc de Normandie, jufqu'aux portes 
de Rouen, Richard appella à son secours les Danois. Ces Barba
res, qui étoient presque tous Payens, firent des incursions dans 
la F r a n c e , & pillèrent les Eglises; ce qui obligea les Evêques 
& les Monasteres, dépositaires de Reliques considérables, de les 
transporter dans des places fortes. ainsi Salvator Evêque d'A¬ 
leth en Bretagne ( le siége a été transféré à S. Malo ) porta à Pa
ris les Reliques de saint Sanson, de saint Malo, &c. Les Moines 
du Prieuré de Lehon, près de Dinan, Diocèse d'Aleth , se joi
gnirent à l'Evêque Salvator, & portèrent aussi à Paris les Reli
ques de saint Magloire , qui avoit été au sixiéme siécle Evêque 
régionnaire, c'est-à-dire, sans siége en Bretagne. 

Hugues Capet alors Duc de France, & Comte de P a r i s , & 
qui fut ensuite Roi & la tige de la troisiéme Race, fit mettre ces 
Reliques dans l'Eglise de S. Barthelemy, que les Rois avoient an
ciennement b â t i e , & dont ils avoient fait leur Chapelle, où ils 
avoient déposé les corps de plusieurs Saints, & où les Fidelles en 
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avoient aussi apportez. Ce Prince augmenta cette Eglise, & la 
lit dédier fous les noms de S. Barthelemy & de S. Magloire. Il 
en ôta des Chanoines, & mit à leur place un Abbé & des Moi
nes. I1 leur donna le territoire & les Habitans de S. Barthelemy 
ôc plusieurs autres lieux, entr'autres les terres & les vignes où il 
y avoit une Chapelle de S.George. ( c'est aujourd'hui le territoire 
de la Paroisse de S. Leu ) Les Moines firent dans cet endroit leur 
cimetière 5 ils s'y retirèrent l'an 1138. fe trouvant trop ferrez 
dans la Cité. Ils y transporterent les Reliques de saint Magloire, 
& y bâtirent sous Ton nom une magnifique Eglise. ( C'est aujour
d'hui celle des Religieuses de faint Magloire rue faint Denys. ) 
Les Moines relièrent là jusqu'en 1564. que le Pape unit cette 

Abbaye à l'Evêché de Paris , & que Catherine de Medicis les 
transfera au Fauxbourg faint Jacques, pour mettre dans leur 
Monastere les Filles Pénitentes. 

Après la retraite des Moines de la Cité en 1138. l'Eglise de 
S. Barthelemy, qui avoit été une Abbaye & une Collegiale au
paravant , ne fut plus qu'un Prieuré & une Paroisse, comme elle 
eft encore aujourd'hui ; elle cessa de porter le nom de faint Ma
gloire , & retint feulement celui de faint Barthelemy. 

11 seroit inutile d'objecter que cette Eglise n'a commencé d'ê
tre Paroisse que du jour de la retraite des Moines en 1138. car 
quand cela seroit véritable, il seroit toujours confiant qu'elle 
auroit été Paroisse plus d'un siécle avant la fondation de la 
Sainte-Chapelle faite en 1245. mais il eft évident qu'elle étoit 
Paroisse fous les Moines, & conséquemment fous les Chanoines, 
qui furent successivement les maîtres & les Curez de cette Eglise 
Paroissiale, selon l'usage de ces tems-là. 
Les Moines le furent jusqu'au Concile de Latran en 1215. après 

lequel ils ne furent plus que Curez primitifs, ayant sous eux un Vi
caire perpétuel, qu'on appelloit Presbyter ou Sacerdos l'arochialis. 

C'étoit un usage, sur-tout en France, dans le siécle de Char
lemagne & dans les suivans, de donner à des Chanoines ou à 
des Moines des Eglises Paroissiales pour les aider à vivre 5 ils en 
étoient les maîtres 5 ils en prenoient les dixmes, les oblations, 
& autres revenus ; ils commettoient un Prêtre amovible pour 
faire les fonctions curiales, qui leur rendoit compte de tout le 
revenu. Le quatrième Concile de Latran fe plaignit qu'à peine 
laissoit-on à ces Prêtres amovibles de quoi vivre : ce qui faisoit 
qu'ils étoient très-ignorans. 

Undè fit Ut pene 
nullus inveniatur 
Sacerdos Parochia¬ 
lis , qui vel modi, 
cam habeat peri¬ 
tiam litterarum. 



Ces donations d'Egli Tes Paroissiales que les Princes & les 
Evêques saisoient aux Chanoines & aux Moines, s'appelloient 
Dare altare, dare Ecclesiam, c o m m e on le voit particulièrement 
par le Canon troisiéme du Concile de Clermont en 1095. 

Les Moines maîtres de ces Eglises Paroissiales portèrent leurs 
droits fi loin, qu'ils y commettaient des Prêtres pour y faire les 
fonctions curiales, indépendamment des Evêques. Cefi: pour
quoi le m ê m e Concile de Clermont, Canon quatrième, or
donna que les Abbez ne mettroient plus de Prêtres dans les 
Eglises dont ils étoient les maîtres, que du contentement des 
Evêques, & que ces Prêtres rendroient compte à leur Evêque 
du foin des ames, & aux Moines du revenu temporel. * 

Enfin, le quatrième Concile de Latran en 1215. fit deux 
Réglemens : 

1°. Que le Prêtre Paroissial , jusque-là amovible, seroit 
perpétuel. 

2.9. Qu'il seroit laine à ce Prêtre perpétuel, fur le revenu de la 
Cure, de quoi vivre honnêtement. 

Après cela les moines & les Chanoines n'eurent plus d'au
tre pouvoir fur ce Prêtre Paroissial, que de le présenter à l'E
vêque 5 mais ils retinrent les revenus, les dixmes, & m ê m e 
les oblations , avec la qualité de Curé primitif dans les Eglises 
Paroissiales qu'ils possedoient. 

Tout ce que nous venons de dire en general des Chanoines 
& des Moines possesseurs d'églises Paroissiales, fe trouve en par
ticulier dans les Moines de faint Barthelemy. Hugues Capet leur 
donna cette Église avec les Habitans, & l'ôta aux Chanoines. 
Cette donation de Hugues Capet fut confirmée parles Rois Lo-
thaire & fon fils, & encore par Louis VII. en 1159. Dans les 
Actes de donation, ou de confirmation, où font détaillez les 
biens donnez aux Moines, l'église de S. Barthelemy eft toujours 
la premiere n o m m é e 5 en forte que l'Acte de confirmation don
né par Louis VII. en 1159. après que l'Abbaye eut été trans¬ 
serée de la Cité dans le Heu 011 eft la Chapelle de faint Geor
ge , l'église de faint Barthelemy eft n o m m é e avant celle où 

* Quia Monachorum quidam Episcopis jus suum auferre contendunt: statuimus, ne ni 
Parochialibus, Ecclesiis quas tenent, absque Episcoporum Concilio Presbyteros collocent, 
sed Episcopi Parochiœ curam cum Abbatum cousensu Sacerdoti committant ; ut ejusmo¬ 
di Sacerdotes de plebis quidem cura Episcopo rationem reddant ; Abbati vero prò rebus 
temporalibus ad Monasterium pertinentibus debitam subjectionem exhibeant, & sic cui¬ 
que sua jura serventur. 

In Gallianum par-
tibus jam diutius 
inolevit, ut Eccle-
fiœ vel decimœ , 
qaœ vulgari voca-
bulo apud cos al-
taria nuncupantur, 
Monasteriis, da œ, 
&c, 
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l'Abbaye avoit été transférée en 1138. Il y est clairement énon
cé que l'Eglise de saint Barthelemy & de saint Gloire avoit été 
donnée aux Moines avec ses Habitans, Scies lieux adjacent, & 
que le territoire où étoit bâtie nouvellement l'Abbaye leur avoit 
aussi été donné , avec toute la terre qui est autour. * 

Les Moines de saint Barthelemy non consens d'avoir pour 
Paroissiens les Habitans du territoire de la Cité, voulurent en
core que les maisons qui furent bâties dans les terres & dans les 
vignes où étoit la Chapelle de saint George, reconnussent saint 
Barthelemy pour leur paroisse 5 & parce que les Habitans de ces 
nouvelles maisons étoient obligez, pour venir à saint Barthelemy, 
de passer le grand Pont qui s'appelle aujourd'hui le Pont-au-
Change, on les nommoit, les Paroissiens d'au-delà du Pont. 

Et après que les Moines & furent retirez dans leur nouvelle 
Abbaye, ils continuèrent d'être Curé de saint Barthelemy, d'y 
avoir un Prieur Curé , d'en prendre partie des oblations, d'y 
envoyer tous les Habitans du territoire de la Chapelle de saint 
Geo rge , & d'y avoir fous le Moine Prieur un Prêtre qui faisoit 
fous eux les fonctions curiales à l'égard des Habitans de la Cité, & du territoire de saint George. Mais ce Prêtre Paroissial étant 
devenu perpétuel par le quatrième Concile de Latran, il eut 
bientôt des concertations avec le Prieur Curé primitif & les 
Moines, touchant l'Office Divin, les Offrandes & autres Droits 
Parochiaux. 

Ces concertations furent réglées par une Transaction que les 
Moines firent avec le Prêtre Paroissial de S.Barthelemy en 1235 3 <. 
de l'autorité de Guillaume III. Evêque de Paris. L'original de 
cette Transaction est dans le cartulaire de saint Magloire, & une 
copie collationnée dans les titres de notre Fabrique ; en voici 
les principaux articles. Les concertations , dit l'Evêque de Paris, 
roulent sur certains usages que les Moines veulent être Observez, 
far le Prêtre Paroissial de S. Barthelemy , sur les offrandes dont 
les Moines prétendent avoir la moitié s ET Super jure Parochiali 
Ecclesiœ S . Bartholomœi, & super Parochianos dicte Ecclesiœultra 
pontcm. Nous ordonnons que le Prêtre Paroissial fera l'Office le 
matin à ses Paroissiens avant l'heure à laquelle le Prieur fait le 

* est prior Ecclesia Sanctorum Bartholomœi & Maglorii ante nostrum Palatium sita , antiquitus Regum Capella cum hospitibus , & terra ex omni parte sita adjacente , locus etiam ille ubi sita est Abbaua cum omui terra ex utraque parte adjacente , &c. Carte 
Luaov. VII. 
+ Hospites , signifie Manans. Voyez du Cange. 
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Sien ; qu'il ne dira point les V ê p r e s la ve i l l e & le jour de Saint 
Barthelemy; qu'il aidera le Prieur à faire l 'Office les Fêtes so-
lemnel les ; qu'il r ecevra les O b l a t i o n s , & en payera par an 
quinze livres aux M o i n e s ; qu'il lui fera p e r m i s , & à ses Parois¬ 
s i e n s d'au-delà le P o n t , de bâtir une C h a p e l l e dans leur territoi
re ,i où ils puissent faire l 'Office D i v i n , &c. E t que si cette C h a 
pel le étoit un jour ér igée en paroisse, la nominat ion en appar-
tiendroit à l ' A b b é de saint Gloire : el le l'a été vers l'an 1617. 
& c'est. la Paroisse de saint L e u , qui jusques-là avoit été A n n e x e 
de Saint Barthelemy. 

L ' A b b a y e de saint Gloire, & le Prieuré de saint Barthelemy, 
ayant été unis à l ' A r c h e v ê c h é de P a r i s , l ' A r c h e v ê q u e c o m m e 
A b b é de saint Gloire, n o m m e à la C u r e de saint L e u , & c o m 
m e Prieur de saint Barthelemy il continue d'avoir part au O b l a 
tions & aux autres revenus de cette Eglise. 

C e qu'on vient de rapporter est plus que suffisant pour prou
v e r que saint Barthelemy a été paroisse fous les Moines pendant 
qu'ils y d e m e u r o i e n t , & conséquemment fous les Chanoines à 
qui ils avoient succédé ; & ce n'est peut-être pas sans fondement 
que des Historiens ont é c r i t , que cette paroisse a été la première 
bâtie dans la C i t é . L e s R o i s qui la b â t i r e n t , & qui en firent 
leur C h a p e l l e , la reconnurent pour leur paroisse. L e u r s Cours 
Souvera ines qu'ils y ont l o g é e s , ont c o n t i n u é , à l ' exemple des 
R o i s , de la reconnoî t re par les A c t e s les plus authentiques 
pour leur Paroisses , c o m m e nous Talions démontrer ; nous 
a jouterons feulement ce que nous lisons dans quelques Histo
riens , & dans des m é m o i r e s de notre F a b r i q u e , qu'après que 
les Rois ont cessé d'habiter le P a l a i s , François I . H e n r y I I . & 
Char les I X . ont e n c o r e fait rendre le Pain-Benit à saint Barthelemy. O n peut m ê m e dire qu'el le a continué d'être une C h a 
pelle des R o i s , puisqu'il y a e n c o r e quatre Chapela ins en titres 
de fondation & de col lat ion royales . 

Saint Barthelemy a toujours été la paroisse du P a l a i s . 

Nous n'avons point de fait dans l'Histoire de Paris plus con¬ 
s t a n t & mieux prouvé par une tradition continuelle & nullement 
interrompue que celui-ci. Saint Barthelemy est la Varoijfe du 
Palais. C'est pourquoi un habile Magistrat bien instruit de cette 
t r a d i t i o n , disoit un j o u r , qu'avant d'Oser contester ce fait , il 
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faudroit c o m m e n c e r par brû ler les registres du P a r l e m e n t & 
de la C h a m b r e des C o m p t e s : E n effet toutes les fois que ces 
C o m p a g n i e s ont eu occasion de n o m m e r leur paroisse, elles 
ont toujours n o m m é saint Barthelemy. ainsi q u a n d el les ont or
donné que les criées feront publ iées à leur paroisse, c'a tou
jours été , & c'est e n c o r e à saint Barthelemy 5 & la C o u t u m e de 
Paris en fait un art ic le e x p r è s , c'est le 3 5 0 . 

Monsieur le Trésorier n e m e d e m a n d e r a pas d e lui citer d e 
ces A r r ê t s ; il sçait q u e les registres du P a r l e m e n t & de la C h a m 
bre des C o m p t e s e n font p l e i n s , qu'i l s'en r e n d tous les jours 
qui font exécutez à la por te de saint Barthelemy. 

I l en est de m ê m e à l 'égard des M a r i a g e s q u e le P a r l e m e n t o r 
donne être cé lébrez à sa paroisse, il les r e n v o y é à saint Barthelemy 5 i l en a r e n v o y é plusieurs de m o n t e m s , & entr 'autres , deux 
le m ê m e jour par deux A r r ê t s le 20. Mars 1716. & celui de M . l e 
Marqu i s de P e z e u x , & Damoiselle L o u i s e L a r g e n t i e r le 11. May 
1719. E t toutes les fois que quelqu 'un a v o u l u contester à saint 
Barthelemy d'être la paroisse du Palais , l e P a r l e m e n t s'est d é 
claré en sa faveur par ses A r r ê t s . I l e n faut c i ter quelques-uns . 

A r r ê t du 3. Mars 1519. qui p e r m e t que les S e r m o n s de la 
Paroisse de saint Barthelemy & fassent certa ins jours dans la Sa l le 
du Palais. 

A r r ê t du 15. Novembre 1 52 1 . qui j u g e q u e les Offrandes 
de la Messe R o u g e du l e n d e m a i n de saint M a r t i n , appart ien
n e n t au C u r é de saint Barthelemy, attendu que la Chapelle est 
dans sa Cure , & qu'il est fondé en la perception d'icelle de droit 
commun. 

L e Trésorier & son V i c a i r e ayant vou lu faire des entrepr ises 
sur le terr i to ire de saint Barthelemy en 1610 . l e P a r l e m e n t par 
son A r r ê t contradictoire du 19. May 1611. maint int l e C u r é d e 
saint Barthelemy en possession & saisine d ' exercer tous droits pa¬ 
roch iaux dans l 'enclos & pourpris du Palais , & hors d'icelui. 

L e Trésorier & son V i c a i r e a y a n t e n c o r e , m a l g r é cet A r r ê t , 
fait de nouve l l e s entreprises sur saint Barthelemy, le P a r l e m e n t 
conf i rma son A r r ê t de 1611. par les A r r ê t s du 22. F é v r i e r 
1612. du 27. May 1613. & du 5. Août 1620. o n les t rou

v e r a tous à la fin. I l faut e n c o r e c i ter un A r r ê t du 20. Juin 
1629. c o n t r e les Trésorier & C h a n o i n e s de la S a i n t e - C h a p e l l e , 
qui v o u l o i e n t e m p ê c h e r la paroisse d e saint Barthelemy de fa ire 
la Process ion du S a i n t - S a c r e m e n t dans l e Palais 5 & l ' A r r ê t 

m a i n t i n t 
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maintint la paroisse de S. Barthelemy dans son ancienne posses¬ 
s ion. N o u s la faisons tous les ans dans les Salles du Palais le jour 
de l 'Octave du Saint-Sacrement. N o u s faisons aussi tous les ans 
l 'Adorat ion de la C r o i x dans la G r a n d - S a l l e le D i m a n c h e des 
R a m e a u x ; & j 'exerce actuellement tous droits parochiaux dans 
toutes les Salles du P a l a i s , & dans toutes les Cours qui l 'envi
ronnent , m ê m e dans l 'ancienne C o u r , à la C h a m b r e des C o m 
ptes , à la C h a m b r e des Trésoriers de F r a n c e , à la C h a n c e l l e r i e , 
à l 'Election & dans la Conc ie rger ie . 

Monsieur le Trésorier retient f eu lement , par v o i e de f a i t , 
les Locata i res des maisons appartenantes à la Sa inte-Chapel le , 
les obl igeant par les baux à être ses Paroissiens); & cette clause 
insolite qu' i l met dans ses b a u x , est son unique titre , contraire 
aux Arrêts & à ses véritables titres , c o m m e on le va voir . 

Les Titres de M. le Trésorier ne lui donnent ni territoire 
de Cure , ni qualité de Curé sur un Peuple , mais 

feulement le régime des Ames des Ecclesiastiques Servans 
la Sainte - Chapelle. 

IL ne s'agit pas ici des titres par lesquels les R o i s ont donné 
des prérogatives aux Trésor ier & Bénéficiers de là Sainte-Cha
pel le ; je respecte tout ce qui est émané de la Puissance R o y a l e . 
J e ne contenterai pas non plus à M . le Trésorier la permission 
que je lui vois donnée , par une Bulle du C o n c i l e de Conf iance 
l'an 1414. transcrite sur les registres du P a r l e m e n t , d'officier 
certains jours so lemnels a v e c les Ornemens Pontificaux , ex
cepté le Bâ ton o u la C r o s s e ; mais il s'agit icy d'examiner les T i 
tres Ecclesiastques de sa Jurisdiction Spirituelle. 

A juger de ces T i t res Ecclesiastques par l 'étendue que leur 
donne M. le Trésorier, il a non-feulement territoire de Cure & 
qualité de C u r é sur un p e u p l e , mais encore autorité Episcopale 
sur une port ion de l 'ancien territoire de la Paroisse de S. Barthelemy s car il a G r a n d - V i c a i r e , Off ic iai , P r o m o t e u r ; il ap
prouve des Confesseurs ; donne des Dispenses pour les Maria
ges : enfin il a é r igé , o u son dernier prédécesseur, un Curé ti
tulaire fous l u i , avec des provisions de Curé de la B a l l e - C h a 
pelle. 

P o u r découvrir l 'origine & les titres de cette Jurisdiction 
B 
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Spir i tue l le , c o m m e n ç o n s par examiner l 'Acte de la F o n d a t i o n 
de la Sa inte-Chapel le . S. L o u i s la fonda en 1245. & e n c o r e e n 
1248. il y établit des Chape la ins & des Marguil l iers ( ces M a r 
guilliers d é v o i e n t être Diacres o u Soûdiacres ) pour garder les 
R e l i q u e s qu'il avo i t déposées dans sa C h a p e l l e , & p o u r y faire 
l 'Off ice C a n o n i a l . 

C e Pr ince ne leur d o n n e q u e la qualité de ses Chape la ins ; il se réserve le droit de faire tel changement qu'il voudra dans tout 
ce qui regarderoi t l'état de sa C h a p e l l e , & ne d o n n e à ses C h a p e 
lains d'autres fonctions que de pr ier , de coucher tout à tour dans 
sa Chape l l e , pour en garder les Re l iques & l e T r é s o r , & . fa ire 
l 'Office D i v i n dans la Haute & Baffe-Chapel le . C e R o y re l ig ieux 
observateur des C a n o n s , ne voulut pour eux aucune e x e m p t i o n 
de la jur isdict ion o r d i n a i r e , il laissa les choses dans l ' o r d r e n a 
turel & C a n o n i q u e : ainsi l 'Evêque de Paris conserva sa J u r i s ¬ 
d i c t i o n , & le C u r é de S. Barthelemy tout son terr i to i re au-
dedans & au-dehors du Palais. 

c'est: de quoi c o n v e n o i e n t en 1410. les Chape la ins o u T r é s o r i e r 
& C h a n o i n e s . ( A p r è s la m o r t de S .Louis ils a v o i e n t o b t e n u des 
R o i s ses successeurs, les n o m s de Trésorier & de C h a n o i n e s , 
le droit. d é p o r t e r l ' A u m u s s e , &c. ) C 'es t , d i s - j e , de q u o i ils c o n 
v e n o i e n t dans un Procès qui c o m m e n ç a au P a r l e m e n t , ent re le 
Trésorier & les C h a n o i n e s , au sujet de la Jurisdiction S p i r i t u e l l e , 
n o n sur une port ion du Diocè fe de Paris , ni sur un terr i to ire de 
C u r e , mais un iquement sur les Benef ic iers de la S a i n t e - C h a 
pel le . L e s C h a n o i n e s prétendoient faire C h a p i t r e , & a v o i r 
en c o m m u n a v e c leur Trésorier la Jur isdict ion sur leur corps ; 
& le Trésorier soûtenoi t q u e les prétendus C h a n o i n e s n'étant 
q u e de simples C h a p e l a i n s , il devo i t avo i r seul le r é g i m e des 
Ecclesiastiques servans la C h a p e l l e . E c o u t o n s - les par ler . 

Extrait des registres du Parlement. 

D u L u n d y 28. Avril 1410. entre les C h a n o i n e s & C h a p i t r e 
* de la Sainte - C h a p e l l e , d'une p a r t , & le Trésorier & les C h a -
» pelains d' icelle S a i n t e - C h a p e l l e : disent les D e m a n d e u r s qu'i ls 
» font fondez m o l t n o b l e m e n t par les R o i s S. L o u i s , P h i l i p p e , 
» & autre Phil ippe. I l y a m o l t dignes & m o l t saintes R e l i q u e s 
« i lec. 

P o u r ce il faut-il a v o i r notables personnes p o u r y servir D i e u , 



& combien que par S. L o y s n'y eust pas grande fondation ce « 
personnes, après lui Phil ippe R o y de France & de Navar re volt « 
que les huit Chapelains venissent au n o m b r e de d o u z e , & fussent « 
appeliez C h a n o i n e s , & eussent chacun un Chapelain fous l u i , <• 
P r ê t r e , qui n'eust point Bénéfice intitulé, mais fuit c o m m e fer- «• 
v i teur , & avec eux eust un Trésor ier pour garder le saint Trésor « 
de céans. « 

Plus de soixante , dont aucuns ont draps & distributions, furent « 
o r d o n n e z in subsidium eorum , & doivent faire résidence conti¬ « 
nuelle Autres y a qui ont autres Offices de C h a p e l a i n s , « 
autres de C l e r c , autres d'Enfans de C h œ u r ; & fut ordonné «« 
qu'ils auroient C loches & Chapitre général & s tatuts « 

Et parce que les Trésoriers ont été grands Seigneurs , ont « 
v o u l u entreprendre à avoir le Sceau , les papiers & besongnes « 
c o m m u n e s , & ont dit que le Pape vouloi t qu'il eust la Jurisdic¬ 
t ion , & ont vou lu tout faire tant que pour ce , & « 
qu'ils tendoient ad commodum privatum , ce font les droits & « 
revenus de ladite Eglise diminuez de plus de douze cent l ivres , «c 
& plusieurs lettres & titres ont été p e r d u s , & si intemporalibus « 
y a eu perd i t ion , aussi y a-t-il m spiritualibus, o ù les serviteurs « 
de céans font insolents, legiers & v o l a g e s , &c A l 'occasion « 
de quoi le Pape voir que les Trésorier & Chanoines s'assem- « 
blassent & traitassent des besognes de l 'Egl ise , tant en tempo- « 
relles qu'en les spirituelles ; & ce fut fait par le Pape pour cou.'" 
templat ion du R o y , qui en son conseil a ratifié la besogne: « 
Et ce a été encore conf irmé par le Légat . 

L e s Trésorier & Chapela ins proposent en d é f e n d a n t , & di- ce 
sent au cont ra i re , que ladite C h a p e l l e est fondée en la maison « 
du R o y par S. L o y s , de huit Chapela ins pr inc ipaux, tellement « 
que chacun d'eux auroit un fous-Chapelain fous lui avec un C l e r c , .= 
& seroient les principaux Chanoines service, & dévoient gezir à ce 
leur tour en icelle Chape l le Ordonna que l'un d'eux seroit « 
le principal qui les pourroit punir & c o r r i g e r , & priver de leurs ce 
distributions & de leurs fruits ; & celui-ci est le Trésorier ce 
Q u e Benedic XI. les excepta de toute Jurisdiction ordinaire , 6 8 

& volt que l'eust le Trésorier.... Q u e fust ordonné que les Cha- « 
pelains demourroient avec C h a n o i n e s ; car ils & gardent miex « 
de méprendre que s'ils demourro ient eux tous seuls C e « 
n o b s t a n t , les Chanoines obtinrent B u l l e , par laquelle trop 

B ij. 

pour traiter de correptione morum ........ « 
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grand préjudice v e n r r o i t au R o y & à lui ; & p o u r ce la turent jusqu'à ce qu' i l a été Trésorier ; car du temps de son prédecesseur ne 

dirent m o t Q u e cette B u l l e n'eust pas été o c t r o y é e par le 
Pape s'il cuit été avert i est aussi subrept ice taisant l ' O r d o n ¬ 
nance du R o y ; & si ont d o n n é à entendre plusieurs choses sauf. 
les Q u e lesdits C h a n o i n e s ne purent ensaisiner & m ê m e 
entériner ladite Bu l le ; car eust fallu qu'il fust o i z N u l l e 
nécessité ne requiert qu'ils impetrassent ladite Bul le . L e 24. 
Avril 1410. appointe est , que la C o u r verra les Bu l l e s i m p é t r a -
t o i r e s , & considerera les raisons. 

J'ai supprimé de cet Extrait du P a r l e m e n t , tout c e qu i est 
étranger à notre cause ; d'ailleurs il c o n v i e n t de laisser dans l 'ou
bli bien des reproches que l 'on se faisoit de part & d'autre. J e 
ferai b ientôt de justes applications des réponses q u e le T r é s o 
rier faisoit en 1410. aux Bul les des C h a n o i n e s , à ce l le q u e M . l e 
Trésorier d'à présent oppose pour établir sa paroisse & son D i o -
c e s e , sur l 'ancien patr imoine & terr i toire de S. Barthelemy. 
I l suffit d'observer, que les Trésorier & C h a n o i n e s en 1 4 1 0 . 
c o n v e n o i e n t que S. Lou i s les avoit f o n d e z dans la s i m p l i c i t é & 
dans l 'ordre canonique ; mais qu'après lui ils s 'étoient addressez 
au P a p e , & lui avoient demandé des Bul les pour a v o i r la Jur i sd i 
ction & le rég ime des A m e s des Ecclesiastiques servans la S a i n t e -
C h a p e l l e : qu'ils opposaient Bul le à Bul le ; & qu'enfin le P a r l e 
m e n t avo i t o r d o n n é , que les Bul les seroient mi les sur le B u 
reau pour être examinées . 

A p r è s cet A r r ê t les Trésoriers o n t gardé le silence ; l ' E v ê q u e 
de Paris & le C u r é de S. Barthelemy o n t j o u i paisiblement de 
leurs d r o i t s , & l 'on v o i t q u e dans le s e i z i é m e s i é c l e , l ' E v ê q u e 
de Paris avoi t toute Jurisdiction dans la S a i n t e - C h a p e l l e . T r o i s 
A c t e s rapportez à la fin de ce M é m o i r e , t irez des A r c h i v e s de 
l ' A r c h e v ê c h é , suffiront pour le démontrer . L e p r e m i e r est de 
1524. du 8. May : L ' E v ê q u e de Par is bénit dans la S a i n t e - C h a 
pel le A n t o i n e , A b b é du Monastere de S. P i e r r e de V i e r z o n , 
O r d r e de S. B e n o î t , D i o c e s e de B o u r g e s . L e second est du 13. 
M a r s de la m ê m e année ; c'est une permission q u e l ' E v ê q u e d e 
Paris d o n n a à un E v ê q u e de bénir o u consacrer le Grand- A u t e l 
de la Sainte- C h a p e l l e du Palais à P a r i s , a v e c protes tat ions , su i 
vant l'usage de ce tems l à , q u e ledit E v ê q u e n e prétendroi t 
point p o u r ce la d 'avoir aucune autor i té o u Jurisdiction E p i s ¬ 
copa le à Paris . 
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L e troisiéme A c t e est du 20. Décembre 1528. L ' E v ê q u e de 

Paris officia pontif icalement dans la Sainte C h a p e l l e , & y sa-
cra Pierre A r c h e v ê q u e de V i e n n e , assisté des Evêques de V a -
bres & J e C o m i n g e s . 

O n a vu ci-dessus , que ce ne fut qu'en 1610, que le Trésorier prétendit avoir territoire de C u r e , & qualité de C u r é dans 
l 'enclos & au-dehors du P a l a i s , & qu'il fut jugé contradictoi¬ 
rement par .Arrêt du 19. May 1611. que tout le territoire du 
dedans & du dehors du Palais avoit appartenu & appartenoit au 
C u r é de S. Barthelemy. 

C e ne fut qu'en 1552. que le Trésorier & réveil la sur sa pté¬ 
tendue e x e m p t i o n , & sur le rég ime des A m e s des Ecclésia
s t i q u e s de la Sainte-Chapel le ; il présenta au Par lement des 
Bul les qui lui accordoient l'un & l'autre. C e n'étoit plus la Bul le 
de Benoît XI. que le Trésorier de 1410. opposoit à ses C h a 
noines , & que le Par lement avoit mise sur le Bureau pour être 
e x a m i n é e , o ù el le est encore aussi-bien que celle des C h a n o i 
n e s ; mais des Bulles de Jean XXII. pourquoi le Trésorier de 
1410. ne les produisit-il pas au Procès? L e s ignoroit- i l ? o u 
n'étoient-elles pas existentes ? C'est de quoi M. le Trésorier 
doit nous instruire. Il est aisé de deviner pourquoi le Trésorier 
de 1552. ne présenta pas au Par lement la Bul le de Benoî t X L 
que son prédécesseur y avoit produite en 1410. il auroit fallu 
rappeller l 'Arrêt de 1410. qui en ordonnoi t l 'examen , ce 
qu'il ne voulo i t pas : il auroit encore fallu appeller les C h a 
noines avec lesquels il étoit appointé : il auroit dû encore 
appeller l 'Evêque de Paris ,1e C u r é de S. Barthelemy, & toutes 
les Parties interessées. 

I l voulut surprendre la R e l i g i o n dp Par lement , mais il ne la sur-
prit pas; car le Par lement ne registre ces Bulles qu 'avec cette clause: 
A condition qu'il n'y auroit rien dans ces huiles qui fust contraire 
auxsaint s Décrets. QUATENUS contenta non jint sanctis 
Dectetis contraria. Par cette clause le Par lement mit le droit de 
toutes les Parties à c o u v e r t , & a laissé dans toute sa force son 
A r r ê t de 1410. qui o rdonne que les Bulles impétratoires , tant 
du Trésorier que des C h a n o i n e s , seront examinées. 

Examinons donc ces Bulles de Jean XXII. registrées en 1552. 
qui font les seuls T i t res de la Jurisdiction Spirituelle prétendue 
par M. le Trésorier: examinons- les , dis-je , en e l les -mêmes , 
& suivant les Canons & les maximes du R o y a u m e . 
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L a première Bu l l e de Jean XXII. dattée de la première an

née de son Pont i f i ca t , c 'est-à-dire, de l'an 1 3 1 6 . a c c o r d e trois 
pr iv i lèges : 1°. L ' e x e m p t i o n de la Jurisdiction de l ' E v ê q u e de 
Pans & de l ' A r c h e v ê q u e de Sens , a lors M é t r o p o l i t a i n de Paris à 
la Sainte C h a p e l l e , Sanctam-Capellam cum personis ineadegenti¬ 
bus. 2 0 . L e rég ime des A m e s & la Jurisdiction pour le Trésorier, 
sur tous les C h a n o i n e s , C h a p e l a i n s & C l e r c s de C h œ u r de la¬ 
dite C h a p e l l e . 3°. L a faculté pour tous les Bénésiciers de la dite 
C h a p e l l e , de posseder des B é n é f i c e s , m ê m e a c h a r g e d a m e s nium Canonico¬ 

num Capellano¬ dans tous les D i o c e s e s , & d'en recevoir les revenus pendant 
nui, le Clerico 

rum chori ejusdem qu'ils serviront dans ladite Chapelle. 

capellœ sollicitè La seconde Bulle de Jean XXII . de la même année, est ad-jursdictionem in dressée à l'Evêque de Meaux, aux Abbez de sainte Geneviève de 
coslem obtineat. Paris & de saint Denys 3 elle leur ordonne de faire exécuter la 

précédente. 
Outre ces deux Bulles de Jean XXII. on en trouve une trci-

siéme registrée en même tems de Clément VII. de la septième 
année de son Pontificat, c'est-à-dire, en 1530. elle dispense les 
Bénéficiers de la Sainte-Chapelle d'assister en personnes aux Sy
nodes des Dioceses, dans lesquels ils possederoient des Cures. 

Ces trois Bulles font registrées au mois de février 1552. avec 
la clause ci-dessus: Quatenus contenta non sint sanctis Decretis 
contraria. 

Les Lettres Patentes de Henry II. en faveur de ces trois 
Bulles font aussi registres avec cette clause: quatenus dictapri-
vtlegia non sont sanctis Decretis contraria. J e n'ai point trouvé 
dans., les registres du Parlement d'autres titres que ces Bulles 
pour la Jurisdiction Spirituelle que M. le Trésorier prétend 
avoir. Or, rien n'est plus contraire aux faints Décrets que les pri
vilèges qu'elles renferment : & l'étendue que M. le Trésorier 
leur donne, les rend encore plus abusives, en ce que non con
tent d'enlever à l'Evêque de Paris & au Curé de S. Barthelemy 
un territoire pour se former un petit Diocese au centre de Paris,' 
ce que les Bulles ne portent pas, il exerce dans ce petit Diocese 
usurpé, une Jurisdiction que les Bulles ne lui accordent point $ 

1 car il se donne des Grands-vicaires , un Officiai, un Promo
teur ; il fait plus, il marie mes Paroissiens au préjudice des Ar
rêts qui le lui d é f e n d e n t , & que je lui oppose 5 il les marie sans; 
mon certificat de publication de B a n c s , & malgré des opposi¬ 
tions formées ; ce qu'il a fait en plusieurs occasions de m o n 
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tems , entr'autres en 1713. à 1 égard de D e n y s L e v e i l l é , m o n Pa¬ 
r o i s s i e n , & en 1722. à l 'égatd de Pierre de B u r o n , aussi m o n 
Paroissien i quoique les C a n o n s , le R i tue l de Paris , la Décla
rat ion du 26. Novembre 1639. & les Arrêts du P a r l e m e n t , sur-
tout celui du 15. Juin 1691. le défendent absolument. Marier 
de la forte , c'est voulo i r jetter le t rouble dans les familles , o ù 
tels Mariages pourroient être contestez, étant faits contre les 
règles & hors la présence de celui que les Arrêts ont déclaré 
être le véritable Curé . 

S i on examinoit ces Bulles en el les-mêmes , quels abus n'y 
trouveroit-on pas ? 

C a r 1°. Il est permis aux Bénéficiers de la Sa inte-Chapel le de 
posseder des Cures sans résider , & ils font m ê m e dispensez d'as-
sister aux Synodes Diocesains. Q u o i de plus contraire aux faints 
D é c r e t s , aux bonnes m œ u r s , & m ê m e au D r o i t D i v i n , c o m 
m e le dit le C o n c i l e de T r e n t e , sess. 2 3 . ch. 1 . de reformat. Il est 
c o m m a n d é de précepte divin à tous ceux qui font chargez du 
foin des a m e s , de connoître leurs b r e b i s , d'offrir pour elles l e 
sacrifice , de les nourrir par la prédication de la parole divine , 
par l 'administration des S a c r e m e n s , & par l 'exemple de toutes 
fortes de bonnes œ u v r e s ; d'avoir un foin paternel des P a u v r e s , & de tous ceux qui font a f f l i g e z , & de remplir soigneusement 
tous les autres devoirs de Pasteur : ce que ne peuvent faire ceux 
qui ne font pas auprès de leur t r o u p e a u , & qui ne le veillent pas, & qui l 'abandonnent c o m m e des mercenaires. Que l privi lège 
d'être des mercenaires dans l 'Eglise de D i e u , d'être dispensez de 
remplir des devoirs essentiels & de droit D i v i n , de boire le lait 
des Brebis , & de & couvrir de leur laine sans jamais les paî tre , & sans m ê m e voulo i r aller sur les lieux pour les visiter, & s'in
former de leurs besoins ! C e t abus ne & fait que trop sentir; ainsi 
je n'en parlerai pas davantage. 

1 " . C e s Bulles accordent à la S a i n t e - C h a p e l l e , & aux Béné¬ 
flciers, l 'exemption de la Jurisdiction de l 'Evêque de P a r i s , & de 
l 'Archevêque de S e n s , alors son M é t r o p o l i t a i n , & donnent en 
particulier au Trésorier le rég ime des ames des Ecclesiastiques 
servans ladite Chapel le . D e u x privilèges également abusifs & 
contraires aux faints Décrets & aux L o i x du R o y a u m e ; car le 
Pape ne peut p o i n t , de sa propre autor i té , ôter à l 'Evêque de 
Paris ses Diocésains, & au Curé de S. Barthelemy ses Parois
siens ; sur-tout sans nécessité & sans l'utilité des Dioceses & des 
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paroisses. R a p p e l i o n s ici les réponses q u e le Trésorier faisoit e n 
1410. à la Bul le des C h a n o i n e s . . . . 11 s e m b l e qu' i l les ait laissées 
dans les registres du P a r l e m e n t pour servir, à M . l ' A r c h e v ê q u e 
de Paris & à m a paroisse, de réponses aux Bul les q u e produit un 
de ses successeurs cont re nos droits . L e Trésorier de 1410. de¬ 
mandoit q u e la Bu l l e des C h a n o i n e s fût d é c l a r e abusive ; il 
soûtenoi t qu 'e l le étoit s u b r e p t i c e , parce qu 'e l le a v o i t été obte 
nue sur de faux e x p o s e z , & sans nécessité, & qu 'e l le n e laissoit 
pas d 'être subreptice quoiqu 'ensa i s inée , parce qu 'e l l e étoit c o n 
traire à ses droits , & qu' i l auroit dû y être appel le & e n 
tendu. 

J e dirois les m ê m e s choses des Bul les de M . le Trésorier : Q u e l 
expose a v e z - v o u s fait pour les obten i r? Q u e l l e nécessité ? est-ce 
que cette por t ion de m o n peuple q u e v o u s v o u l i e z g o u v e r n e r 
c o m m e C u r é , & a v e c l 'autorité épiscopale , m a n q u o i t de c e s 
secours que le C o n c i l e de T r e n t e v ient de n o u s ense igner ? L ' E 
v ê q u e de Paris & le C u r é de S. Barthelemy avoient- i l s t o t a l e 
ment oubl ié cette port ion de leur t r o u p e a u p o u r qu' i l fal lût la 
confier à d'autres Pasteurs ? Mais hélas ! que l s Pasteurs , q u i 
avo ient des troupeaux é lo ignez qu'ils ne v o i o i e n t j a m a i s , & 
dont ils n 'entendoient parler que p o u r en ret irer de q u o i v i 
v r e plus à leur aise. C e t t e port ion de m a paroisse usurpée a-
t-el le m ê m e à présent tous les secours qu 'e l le t r o u v e r o i t dans sa 
vér i table berger ie? Ici j e m e tais , & j e p l a n i s m e s brebis é g a 
rées. E n c o r e une f o i s , que l exposé a-t-on fait? Q u e l l e nécessité 
de nous dépouil ler sans nous entendre? Monsieur le Trésorier 
dira-t-il que ces privi lèges lui ont été a c c o r d e z , parce q u e c'est l a 
C h a p e l l e du R o y ? est-ce que S. Barthelemy n'a pas été la C h a 
pel le du R o y plusieurs siécles m ê m e avant l 'érect ion de la S a i n t e -
C h a p e l l e , sans tous ces pr iv i lèges abusifs ? Saint L o u i s , F o n d a 
teur de la C h a p e l l e de ion Palais de P a r i s , a-t-il d e m a n d é p o u r 
el le aucun de ces privi lèges qu ' i l s çavo i t être contra i res aux saints 
D é c r e t s ? L a C h a p e l l e du R o y o ù il y a un G r a n d - A u m ô n i e r , 
plusieurs autres A u m ô n i e r s , Chape la ins & tant d'autres O f f i 
ciers , a-t-elle ces sortes de pr iv i lèges ? T o u s n e v i v e n t - i l s p a s 
fous la Jurisdiction des ordinaires ? 

Si M . le Tresor ie r rep l iquoi t qu' i l a des B u l l e s , & q u e la C h a ¬ 
pel le du R o y n'en a p o i n t , M . l ' A r c h e v ê q u e & m a Paroisse ré¬ 
p o n d r o n t c o m m e faisoit le Trésorier au C h a n o i n e s e n 1410.' 
V o s Bul les font subrept ices , vous les a v e z o b t e n u e s à n o t r e insçû ; 

v o u s 



vous les avez tenues long- tems c a c h é e s , & vous les avez fait 
enregistrer fans nous appeller ; elles font contre nos droits, 
nous aurions dû être a p p e l i e z , & nous aurions dû c i re en
tendus. 

D e telles B u l l e s , disoit M . T a l o n , A v o c a t G e n e r a l , doivent 
s 'entendre d'une s i m p l e protection que le Pape donne à de cer 
taines E g l i s e s , & non d'une exempt ion de la Jurisdiction ordi
naire. Car, d i t - i l , la protection est une grâce que Le Pape fan à des 
Eglises particulières , par laquelle il les met en fa fauve-garde, & 
les reçoit comme dans un azile contre les oppressions des Supérieurs ; 
mais l'exemption est un affranchissement & une soustraction de la 
puissance de l'Ordinaire ; le? ape peut prendre une Eglise en sa pro-
tection sans la participation de l'Evêque ; & comme il ne lui ôte 
rien de fa jurisdiction , il nef-pas nécessaire de i appeller. L'exemp
tion au contraire fe donne avec connoissance de cause ; l'Evêque & 
ceux qui y ont intérêt, appeliez,. Or ni l 'Evêque de Paris ni m a 
Paroisse , ni autres parties interessées n'ont point été appeliez ni 
entendus. M . le Tréfor ier repliqueroit peut-être qu'il jouit de 
ces privi lèges de tems i m m é m o r i a l , & qu'ainsi il a prescrit. 

L e m ê m e M . T a l o n lui répondroi t , que ce qui appartient à 
l'Evêque de Droit Divin , & qui a fondement en fon carati: ere , ne 

se prescrit point, ni par aucune possession immémoriale , ni par au
cune coutume tant ancienne quelle puisse être. Si les bornes ter-
restres des Dioceses ne peuvent être changées qu'avec beaucoup de 

solennité & de circonspection, combien plus l'autorité Pastorale 
que Dieu par sa parole, & l'Eglise par ses Canons a confiée aux Evê
ques ? Les entreprises qui se font contre cet établissement divin ne fe 
couvrent, ni par le tems , ni par le long usage s la faculté de les 
révoquer est éternelle ; le droit de s'en plaindre perpétuel & impres
criptible. Obedient ia Episcopo debita nullo t empore intercidit , 
etiamsi per annos innumeros in ea exhibenda Ecclesiœ quœdam 
suœ Diœceseos cessarent, si quœ forte prétendant fe exemptas 
ab obsequio E p i s c o p i , dit Cujas fur le chap. 12, D e Prescrip-
t ionibus , aux Deere taies, & avec lui tous les Canonistes. Deux 
Evêques peuvent bien preferire l'un contre l'autre des paroisses, qui 
originairement ne dépendent pas de leur territoire ; parce qu'ils ont 
une capacité légitime , & que la division des Dioceses est purement 
de droit humain & positif ; mais que des Chanoines par la seule 

prescription & sans titre ,puissent non seulement s'exempter de l'o-
béissance due à l'Evêque, mais eux-mêmes exercer independemment 

6. Tome des Mé
moires Un Clergé. 
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de l'Evêque C Autorité Episcopale , c'est une chose monstrueuse qui 
élevé les membres contre le chef , & renverse la puissance que Dieu 
& son Eglise dît donnée aux Souverains Pasteur s. 

L e s A c t e s de Jurisdiction e x e r c é e par L 'Evêque de Paris dans 
la S a i n t e - C h a p e l l e en 1524. & en 1528. r a p p o r t e z ci-dessus, 
détruisent la possession i m m é m o r i a l e p r é t e n d u e d e M . le Trésorier , & quand el le le seroit, il lui faudroit e n c o r e des titres. 
O r il n'en a point d'autres q u e les Bul les q u e nous v e n o n s d'exa¬ 
m i n e r ; & ces B u l l e s , quand m ê m e o n les supposeroit authenti
ques & revêtues des f o r m a l i t e z p r e s c r i p t e s , n e lui donneroient 
pe int le d r o i t , 1°. d 'avoir u n e Off ic ia l i té & des Grands-V ica i 
res. 2 ° . d 'ér iger u n e C u r e sous l u i , & d 'en d o n n e r la col lat ion 
à un C u r é t i tu la i re , c o m m e il a fait à l ' égard du Sieur B inet . 5 0. 
de m a r i e r , & de d o n n e r des dispenses de M a r i a g e s , & encore 
m o i n s de m a r i e r , sans suivre les r è g l e s de l 'Egl ise & du R o y a u m e . 
L e s Bul les lui d o n n e n t f e u l e m e n t le r é g i m e des A i n e s des E c c l e 
siastiques de la S a i n t e - C h a p e l l e , l e sque l s n 'ont pas besoin de dis¬ 
pense pour le m a r i a g e . 4 0 . C e s Bul les n e lui d o n n e n t point un 
peuple ni un terr i to i re sur l e q u e l il puisse e x e r c e r des fonct ions 
épiscopales ou curiales . L ' A r r ê t contrad ic to i re de 1611. l'a ainsi 
j u g é , e n conf i rmant le C u r é de saint Barthelemy e n possession 
du t e r r i t o i r e , tant du dedans q u e du dehors du Pala is , 50. Enfin 
ces Bul les ( M . T a l o n v ient de le p r o u v e r ) n e d o i v e n t s ' entendre 
que d'une protect ion du P a p e , & n o n d'une e x e m p t i o n ; & ainsi 
l ' A r c h e v ê q u e de Paris & le C u r é de saint Barthelemy ont les m ê 
m e s droits qu'ils avo ient avant l ' obtent ion des B u l l e s . 

V e n o n s à l'état présent ; c'est celui d 'une R e q u ê t e C i v i l e , à la 
faveur de l a q u e l l e , & par v o y e de f a i t , Messieurs les Trésoriers 
ont t rouvé le secret i n c o n n u à tant d ' a u t r e s , d ' e m p ê c h e r l ' e x é 
cution des Arrêts. Pour a p p u y e r cet te R e q u ê t e ils ont mis au j o u r 
une trois iéme Bul le de Jean XXII. d e l à q u a t r i è m e a n n é e de son 
Pontif icat. I ls prétendent que par ce t te Bu l l e l e P a p e leur a ac
cordé un terr i toire sur l eque l ils e x e r c e n t la Jurisdiction épisco-
pale & les fonctions curiales. V o i c i les t e r m e s d e c e t t e Bu l l e : 
Portarius , Conciergus, Giardinarius , & duo Speculatores feu cu-

stôdes vigiliarium noctis Regalis Palatii, necnon omnes familiares 
Canonicorum Capellœ Regis Parsiensis tibi tanquam membra Capiti 

sentiant subesse... sic jurisdictionem in eos valeas exercere prout 
exerces & habes in Canonicos Capellanos & clericos dicte Capellœ. 
O r , dit M . le Trésorier, l e P a p e a entendu par familiares, nos 
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Locata i res , & par Conciergus , le C o n c i e r g e ou Bailly du Palais , 
& par conséquent M . le Premier Président qui loge dans la mai-
son du Bai l ly ou C o n c i e r g e du Palais. 

J e ne sçais où. M . le Trésorier a découvert cette Bulle. L e 
Trésor ier qui plaidoit en 1410. avec les Chanoines n'en a rien 
d i t , & n e songeoit p o i n t , c o m m e on l'a v û , à aucun territoire 
de Cure . L e Trésorier qui fit enregistrer en 1552. les deux autres 
Bulles de Jean XXII. ne la connoissoit pas non plus 5 car s'il 
l 'avoit connue il l 'eût présentée au Par lement a v e c les autres 5 
ou s'il la présenta, el le fut r e j e t t é e . . . . on ne la trouve pas m ê 
m e i m p r i m é e dans le Recue i l in-folio des T i t res & Privi lèges de 
M . le Trésorier. Enfin je l'ai b ien cherchée dans les Registres 
du P a r l e m e n t , & je n'ai pû la découvrir : Ainsi cette Bulle qui 
est le fondement de cette fameuse Requête Civ i le , est une pièce 
a p o c r y p h e , fans forme & fans autor i té , n'étant point registre. 

J e vais plus l o i n , & je d i s , quand m ê m e elle seroit registrée, 
je répondrois avec le Trésor ier de 1 4 1 0 . qu'une telle Bulle eft 
s u b r e p t i c e , parce quelle eft contre mes droits ; que j'aurois dû 
être entendu ; que le Pape n'a point en France le pouvoir d éri
g e r & de d é m e m b r e r des Cures du moins fans entendre les 
Part ies interessees. C e droit a toujours appartenu aux E v ê q u e s , 
& le C o n c i l e de T r e n t e leur a c o n f e r v e , sess. 22. & 2 4 . & 
les C a n o n s ne leur donnent ce pouvoir que quand il y a ne-
cessité. 

O r il n'y avoit aucune nécessité d'ériger une nouvel le Paroisse 
au centre & à la porte de l 'Eglise Paroissiale de S. Barthelemy. 
Quels désordres & quel le confusion arr iveroient dans les D i o -
ceses & dans des Paroisses , fi des chefs de c o r p s , prétendus 
exempts , avoient la l iberté de demander des Bulles pour enlever 
à l 'Evêque Diocesain , & aux C u r e z vois ins , leur terr i to i re , leurs 
Diocesains & leurs Paroissiens. 

Mais supposons pour un m o m e n t cette Bulle va lablement 
registrée , & v o y o n s fi el le donne effectivement un territoire 6c 
un peuple à M . le Trésor ier . 

I l est clair par la lecture des termes de la Bu l l e , qu'elle ne 
donne tout au plus à M . le Trésor ier qu'une C u r e personnelle 
fur les Domestiques des C h a n o i n e s , & cinq autres Domesti-
ques particuliers n o m m e z dans la B u l l e , les Domestiques des 
Chapela ins ôc des autres Bénéficiers de ladite Chapel le n'y font 
pas compris . 

C ij 

Si necessitas po-
puli exigerit , si 
longitudo iteneris, 
aut aquœ-, si m u . 
lierum vel infan
tium aut debilium 
imbécillitas ad Ec-
clesiam principa-
lem non possit oc-
currere. Concil. To-
los. an. 843. 
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L a lignification que M . le Trésorier d o n n e au m o t Familia

res , pour dire des Locataires, est si singulière, que je doute 
qu'i l la puisse t rouver ai l leurs q u e dans son dict ionnaire 5 car 
elle est i n c o n n u e aux A u t e u r s de la b e l l e & de la basse Lat i 
n i t é , & tout-à-fait cont ra i re au style c o r r o m p u d e la C o u r de 
R o m e , à l'usage & à la discipline du t e m s d e J e a n X X I I . & des 
s i é c l e s suivans touchant les L o c a t a i r e s des C h a n o i n e s . 

S e n e q u e le Ph i losophe , E p . 47. dit q u e Familiares l igni
fie des V a l e t s , des S e r v i t e u r s , Dominum patrem-familias ap-
pellarunt, s e r v o s Familiares. 

L e C o n c i l e de T r e n t e , sess. seconde, e x h o r t a n t les E v ê q u e s 
à b ien rég ler leurs Domestiques, les appe l le Familiares. fa
miliares suos unusquisque instruat, & erudiat, nec s int rixosi, 
vinosi, impudici, &c. 

G o m e z A u d i t e u r d e R o t e , & R é f é r e n d a i r e de l 'une & de l'au
tre s i g n a t u r e , dans son C o m m e n t a i r e des R è g l e s de la C h a n 
c e l l e r i e , Reg. de impétrant ibus Bénéficia vacantia per obitum fA-
miliares Cardinalium quœst. 1 3 . d i t , illos Familiares dicimus qui 
actu deserviunt, & continuam in domo commensalitatem ha-
bent.... omnis familiaris est Domesticus . . . . ita Rota intelle-
xit .... ita conclusum fuit coram me nec sola commensa-
litas sufficit, nisi etiam actus servitutis concurrat. D ' o ù il c o n 
clut , que celui à qui un C a r d i n a l d o n n e r o i t un l o g e m e n t dans 
sa maison & sa table , c o m m e à un a m i , n e seroit pas son Fami
liaris , parce qu'il n'y seroit pas animo serviendi. 

Rebuffe dans ses A d d i t i o n s sur les R è g l e s de la C h a n c e l l e 
rie , R e g . 3. expl ique ce qu 'on doit e n t e n d r e par Familiares Papœ, & Cardinalium ; Familiares Papœ, dicuntur qui cum Papa commo¬ 
rantur, ac continui commensales sunt. Familiares Cardinalium 
qui cum Cardinalibus degunt, & continui commensales eorum 
sunt. Il a joute , qu'un E v ê q u e n e peut pas être appel le Fami
liaris d'un Cardina l . Episcopus non dicitur Familiaris Cardinalis 
de stylo Curiœ Romanœ. L 'Ep i scopat est pourtant b ien avil i à 
R o m e , & néanmoins suivant le dict ionnaire de M . le T r e s o 
rier , quoique l 'Episcopat soit si respecté e n F r a n c e , des E v ê 
ques qui l o g e r o i e n t dans les maisons C a n o n i a l e s d e la Sa inte-
C h a p e l l e seroient Familiares Canonicorum : D e s Conseillers d 'E 
tat ou du P a r l e m e n t , & autres qui y l o g e r o i e n t , seroient aussi, 
e u x , leurs f e m m e s & leurs filles les Familiares des C h a n o i n e s . 

L e P a p e Jean XXII. supposé qu'il ait d o n n é c e t t e B u l l e , auroit 
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été bien éloigné d'entendre par Familiares Canonicorum , des 
Locata i res des maisons des Chanoines > car de fon tems les 
L a ï c s , & fur-tout les gens m a r i e z , les f emmes & les filles, ne 
logeoient point dans les maisons Canonia les ; cet abus ne s'est 
introduit que des siécles après. 

Alexandre III. en 1162. voulant e n v o y e r trois de ses N e 
veux étudier dans l'université de Paris , souhaita qu'ils logeas-
sent dans le Clo î t re des Chanoines de N o t r e - D a m e , & sçachant 
qu'il y avoit une loy qui le défendoit , il la respecta , & en de
m a n d a dispense en faveur de ses N e v e u x . 

L e Trésorier de la Sainte-Chapel le de 1410. disoit aux C h a 
n o i n e s , qu'il avoit été ordonné que les Chapelains demeure¬ 
roient avec les Chanoines pour fe mieux garder ; & cela con
f o r m é m e n t aux faints D e c r e t s , Canonici canonici vivant , t e 
qu i veut dire selon les Canons , qu'ils dorment & mangent ensemble, & qu'il n'y ait point de f emmes qui demeurent avec 
eux. 

Et encore dans le seizième siécle les Conci les de France soû-
tenoient cette sainte discipline , & défendoient aux Chanoi 
nes de louer leurs maisons à des L a ï c s . . . . entr'autres les 
C o n c i l e s de Bordeaux 6c de Tours en 1583. & celui de Bourges 
e n 1784. 

L e Chapi t re de N o t r e - D a m e qui observoit cette discipline , 
défendit en 1544. sous peine d ' excommunicat ion , de loger 
dans les maisons Canonia les des L a ï c s , m ê m e parens , lì ce n'est 
en passant pour fix ou huit jours. 

J e ne doute point que M . le Trésorier surpris de ce qui vient 
d'être rapporté ne fe d i t e , c o m m e n t mes derniers prédecesseurs 
& moi avons-nous pû étayer une R e q u ê t e C iv i le fur une Bulle 
ou apocryphe ou fur-année, inconnue pendant des s i é c l e s , qui 
n'a point été registrée , & qu'on ne lit pas m ê m e dans le R e 
cueil in folio de nos Privi lèges que nous avons fait imprimer ? 
C o m m e n t avons-nous pû faire l ignif ier, à Familiares les L o c a 
taires , non-feulement de nos maisons C a n o n i a l e s , mais encore 
d e celles qui nous appartiennent au-dehors de la Cour du Palais, 
soit dans la rue sainte A l i n e , soit dans la rue S .Louis? L e s loix 
•de la g rammaire & du bon fens ; les Canons & la discipline du 
siécle de Jean XXII. & des suivans, s'opposent à cette lignifica
tion , & les Auteurs de la C o u r de R o m e ( car il s'agit ici du 
style de cette C o u r ) fe déclarent expressément contre. A quoi 

Mémoires du Cler¬ 
gé ,tome 2. 

Omues in uno 
dormiant dormi
torio , & in ipsa 
claustra nulla fé-
mina inttoeat nec 
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pensions-nous de forcer si é t r a n g e m e n t c e m o t , pour nous 
donner parmi nos Familiares des f e m m e s & des f i l l e s , pen
dant que les C a n o n s & les C o n c i l e s nous le dé fendent , & que 
nos prédecesseurs du t e m s & après l ' époque de ce t te Bu l le n'en 
vouloient point ? I l faut nous r e m e t t r e dans n o t r e p r e m i e r état, 
Canonici canonice vivant. 

Il avouera aussi qu'il est r idicule de faire signifier à Concier-
gris, le Bai l ly o u C o n c i e r g e du P a l a i s , & c o n s é q u e m m e n t M . le 
P r e m i e r Président qui l o g e dans la maison du Ba i l ly du P a 
lais ; car les Bail l is du Palais éto ient de grands S e i g n e u r s , & 
quelquefois des Pr inces du S a n g ; & les personnes d é n o m -
m é e s dans la prétendue Bul le , ne font q u e des V a l e t s ; s ç a -
v o i r le P o r t i e r , le C o n c i e r g e , le J a r d i n i e r , & deux G a r d e s 
de n u i t . . . . I l seroit risible d 'avoir p lacé le Ba i l ly du Palais e n 
t re un Port ier & un J a r d i n i e r , & de l 'avoir con fondu a v e c 
une t roupe de V a l e t s . ainsi Portarius signifie le P o r t i e r du 
Trésorier & des C h a n o i n e s , Giardinarius leur J a r d i n i e r ; c a r 
alors il y avoit de grands j a r d i n s , & de très-petites maisons 
qui ne leur permet to ient pas d'avoir des L o c a t a i r e s , & Con
cierges signifie le G a r d e de la prison de M . le Trésorier , q u e 
les Rois par leurs L e t t r e s Patentes lui ont p e r m i s d ' a v o i r , 
c o m m e il est marqué dans les L e t t r e s Patentes de L o u i s X I I I . 
du mois d 'Avr i l 1621. 

I l y a une maison cont igue à la Baf fe-Chapel le , o ù i l y a 
e n c o r e un guichet , reste de l ' anc ienne C o n c i e r g e r i e de la 
Sa inte-Chapel le 5 on en a fait un cabaret qui s 'appelle l 'Au
d ience , & c e n o m qui lui est d e m e u r é , m a r q u e q u e c'étoit 
un lieu destiné à rendre la justice. 

Il ne reste plus qu'à répondre à l ' inconvénient que M. l e 
Trésorier pourroit t rouver à r e n v o y e r leurs L o c a t a i r e s & leurs 
V a l e t s à saint Barthelemy ; un e x e m p l e voisin, & qui est sans 
r é p l i q u e , l èvera tout inconvénient . M . l ' A r c h e v ê q u e de Par i s 
l o g e plusieurs personnes dans son P a l a i s , & qui v o n t tous, aussi-
bien que ses Domestiques, faire leurs devoirs P a r o c h i a u x à la 
Paroisse de S a i n t e - M a r i n e , & leur c h e m i n est plus l o n g que 
celui de chez M . le Trésorier à saint Barthelemy. 

r â l i o n s au dernier m o y e n de M. le Trésorier, & à sa préten-
due possession. 



M. le Trésorier n'a pu prescrire un territoire sur la paroisse 
de S. Barthelemy, & Ces entreprises ont les caractères 
d'une usurpation manifeste , & incapable de devenir 
jamais possession. 

1°. Personne ne peut prescrire contre ses t i t res ; or j'ai dé¬ 
montré que les titres de M . le Trésorier, c'est-à-dire, ses 
Bulles registrées au P a r l e m e n t , quand m ê m e on ne s'y o p p o -
seroit p a s , ne lui donnent aucun territoire ni qualité de C u r é 
sur un peuple, mais feulement le r ég ime des ames des E c c l e 
siastiques servans la Sa inte -Chape l le . 

2°. L e s A r r ê t s du Par lement ont jugé contradictoirement , & conformément à ses t i t r e s , que tout le territoire du dedans 
& du dehors du Palais appartient à la Paroisse de saint Bar-
the lemy. M . le Trésorier s'est pourvu contre par R e q u ê t e 
C iv i l e ; & une R e q u ê t e C iv i l e n'est point un titre suffisant 
pour établir une possession, ni pour e m p ê c h e r l 'exécution des 
A r r ê t s . 

3 ° . I l n'y a qu'un E v ê q u e , dit M . T a l o n , qui puisse pref
cr ire contre un E v ê q u e des Paroisses, parce qu'ils ont une 
capacité légi t ime de posseder ; mais des C h a n o i n e s par la 
feule prescription, & sans t i t r e s , ne peuvent exercer l 'auto
rité E p i s c o p a l e , i n d é p e n d e m m e n t de l ' E v ê q u e . . . . D e m ê m e 
il n'y a qu'un C u r é qui puisse prescrire contre un autre Curé 3 

en étendant les bornes de son territoire : O r M . le Treso
rier n'a aucun territoire , selon ses titres & les Arrê t s ; il n'a 
donc pu en étendre les bornes sur la paroisse de saint Barthelemy. 

4 ° . L a bonne-foy est nécessaire pour rendre une possession 
légit ime : J e demande à M . le Trésorier où est sa bonne¬ 
foy , pendant que ses titres & les A r r ê t s ont fait un obstacle 
continuel à son usurpation. 11 ne peut pas d i r e , que les C u r e z 
de saint Barthelemy ayent connivé ou consenti à sa préten
due possession ; car ils l 'ont en tout tems contredite & trou
blée , ou par des protestations, ou par des oppositions, ou 
par l 'exercice des Droits Parochiaux ; il peut encore moins 
dire que le Par lement ait donné atteinte à l 'Arrêt de 1611. en 
faveur de saint Barthelemy. 
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Actes qui contredisent la prétendue possession de 

M. le Trésorier. 

O n voir à la fin de ce M é m o i r e plusieurs A r r ê t s rendus en 
1612. & 1620. contre les entreprises des Trésoriers & 
de leurs Vica i res au préjudice de l'Arrêt de 1 6 1 1 . U n autre 
A r r ê t en 1643. après la R e q u ê t e C i v i l e , lequel o r d o n n e que 
les Parties feront leur d i l igence pour être jugées dans trois mois . 
Quel le di l igence de la part des Trésoriers, u n i q u e m e n t pour 
n'être pas j u g e z ! E n 1612. M . S e r v i n , A v o c a t G e n e r a l , lo
geant dans une maison C a n o n i a l e , fut fait M a r g u i l l i e r d e saint 
Barthelemy ; il y fit .baptiser ses e n f a n s , & y fut enterré en 1 6 2 6. 
E n 1629. fut enterré à saint Barthelemy M.Pigeaut, P rocureur 
e n Par lement , logé chez M . le Trésorier. E n 1 6 6 0 . M o r i n 
M o r e l , V i c a i r e de M . le Trésorier , ayant o b t e n u un A r r ê t sur 
R e q u ê t e , qui lui permet to i t d 'enterrer la v e u v e de Gi l les du 
Fossé m o r t e dans une maison C a n o n i a l e , P i e r r e R o u l l é , C u r é 
de saint Barthelemy, s'y opposa ; il fut o r d o n n é que sa R e q u ê t e 
seroit c o m m u n i q u é e à M . le Procureur G e n e r a l , dont vo ic i les 
conclurions : Apres avoir oui Les Parties , n'empêche pour le Roy 
le Suppliant être reçu Opposant & faisant droit sur l'opposition , 
ordonné que l'Arrêt du 19. May 1611. fera exécuté : Ce faisant 
permis au Suppliant d'exercer les fonctions Curiales dans les Mai
sons de l'enclos du Palais, à l'exception des personnes dénommées 
dans la Bulle du Pape Jean XXII. 

L e d i t P ierre Rou l l é en 1657. avoi t fait des protestations e n 
par t i cu l i e r , à l 'occasion de M . de B e l l i é v r e P r e m i e r Président. 

E n 1669. M . d e l à C h a m b r e , successeur dudit P i e r r e R o u l l é , 
fit aussi des protestations, qu'il réitéra en 1677. & en 1682. par 
une R e q u ê t e qu'il présenta au Par lement . 

E n 1690. Monsieur de Har lay P r e m i e r Président, d e m a n d a 
à M . l ' A r c h e v ê q u e de Par i s , la permission qui s 'enfuit : 

François par la grâce de Dieu & du Saint Siège Apostolique, 
Archevêque de Paris, Duc & Pair de France , Commandeur des 
Ordres du Roy : Sur le rapport qui nous a été fait des contestations 
& differends d'entre le Sieur Fleuriau, Trésorier delà Sainte-Cha
pelle de Paris, & le Sieur Binet son Vicaire en la basse-S ainte-Cha-
pelle d'une part ; & le Sieur de la Chambre Curé de S. Barthelemy , d'autre part : Vu les Actes du Procès jugé entr'eux l'an 1611. 

concernant 



concernant les fonctions Car taies A l'égard de certaines personnes 
dénommées en une Bulle de Jean XXII. & à l'egard des personne s 
demeurantes dans l'enclos & pourpris du Palais ; sur lequel ir
retii y a Requête Civile non jugée. Vu aussi les Mémoires que 
le/dites Parties ont mis par devers nous , & icelles ouïes , Nous 
avons, en attendant le Jugement du Procès , par provision feule
ment , & sans préjudice du droit des Parties au principal, permis 
& permettons À Monsieur de Harlay Premier Président, tant pour 
lui que pour fa famille, & autres personnes qui demeurent & de
meureront en fa Maison , de faire tous Actes de Paroissens en la, 
Sainte-Chapelle & Basse- Chapelle du Palais, & de recevoir les Sa
cremens de l'Eglise par le Sieur Trésorier ou fon Ficaire, en la
dite Basse Chapelle. Donnée Paris en notre Palais Archiepiscopal, 
le 29. Septembre 1690. Signé, MORANGE. Collationné au 
Registre du Secrétariat de l'Archevêché de Paris par moy soussigné. 
Secretaire dudit Archevêché, ce sixième Septembre mil sept cens 
vingt-trois, S i g n é , CHEVALIER. 

Monsieur de Harlay qui demanda cette permission , sçavoit 
que fon A y e u l le grand Achi l l e s de Harlay avoit fait les Actes 
de paroissien à faint Barthelemy, & ce qui lui étoit arrivé le 
p r e m i e r J a n v i e r 1589. lorsqu'il étoit dans l 'Oeuvre au S e r m o n 
de fa paroisse. Il voulut l ire dans les Registres de faint Barthelemy l ' A d e baptistaire de Demoiselle C l a i r e , fille de M . le 
C o m t e de B e a u m o n t Bailly du Pala is , fils de ce grand A c h i l l e s 
de H a r l a y , baptisée par Fusy C u r é de faint Barthelemy, le 31. 
May 1611. c'est-à-dire, onze jours après l 'Arrêt contradictoire 
contre la S a i n t e - C h a p e l l e , le 19. May 1611. 

A u mois d 'Août 1724. M . le Cardinal de Noai l les refusa à 
M . le Trésorier la qualité de C u r é , & le droit d'avoir des 
Registres de B a p t ê m e s , & de Mariages . O n demanda à M . 
l'Officiai de Paris un Moni to i re en vertu d'une Sentence du 
Bail l iage du Pa la i s , pour un Registre égaré de Baptêmes, Ma-
riages, & Sépultures de l'Eglise Paroissiale de la biffe Sainte-
Chapelle > M . l ' A r c h e v ê q u e fit effacer ces mots : Baptêmes, 
Mariages , Paroissiale , & malgré toutes les instances de la part 
de M . le Trésorier, le Moni to i re ne porte que ces mots : 
Le Registre des Sépultures de l'Eglise de la Sainte-Chapelle da 
Palais. 

J e m'abstiens de rapporter plusieurs autres. Actes . L e s Arrêts 
que le Par lement & la C h a m b r e des C o m p t e s rendent tous les 
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jours, par lesquels ils reconnoissent saint Barthelemy pour leur 
Paroisse, font plus que suffisans pour détruire la prétendue 
possession de M. le Trésorier. Après cela il seroit inutile à 
M. le Trésorier d'alléguer les Actes de Baptêmes, de Maria
ges & de Sépultures faits à la Sante-Chapelle. Ces Actes qui 
font contre ses t i t re s , & les Arrêts du Parlement, ne servi-
roient qu'à prouver ces contraventions & ses injustes entre
prises sur ma Paroisse ; entreprises souvent scandaleuses ; car 
quand il y avoit un mort dans les maisons contestées, ceux 
qui étoient les plus forts l'enlevoient. Cela n'est point arrivé 
de mon temps, parce que j'ai horreur de ces fortes d'actions, & que j'aime mieux souffrir des injustices , que de soutenir 
mes droits par des Actes qui seroient occasion de scan-
dale. 

Il seroit encore inutile à M. le Trésorier d'alléguer des Ar
rêts sur Requête, & non communiquez ; car s'ils avoient été 
communiquez aux Curez de saint Barthelemy , il seroit arrivé 
ce qui arriva en 1660. que M. Fouquet Procureur-General 
donna contre la Sainte-Chapelle en faveur de saint Barthelemy, des conclusions rapportées ci-dessus. 

Monsieur le Trésorier sçait ce qui arriva en 1 7 1 8 . lors
qu'il présenta Requête contre moi au Parlement, à l'occasion 
du Mariage de Marguerite-Magdeleine Pleasse sa Locataire , 
avec le Sieur Meyboom mon Paroissien. On me présenta des 
Bans dans lesquels cette Locataire de M. le Trésorier se di¬ 
soit sa Paroissienne ; je refusai de les publier, à moins qu'elle 
ne & dît Paroissienne de saint Barthelemy ; on me fit des 
sommations ; Enfin M. le Trésorier présenta sa Requête au 
Parlement, Monsieur de Mesmes Premier Président, me fit 
l'honneur de me là faire communiquer par un des Greffiers 
de la Grand-Chambre : je fus entendu, la Requête fut rejet¬ 
tée, & je mariai la Locataire de M. le Trésorier comme ma 
Paroissienne. Des Arrêts surpris sur Requête non communi
quée , & par conséquent à notre insçû, ne peuvent donc rien 
contre mon Arrêt de 1611. il en faut un autre contradictoire 
qui l'anéantisse : ainsi que M. & Trésorier vienne au premier 
jour plaider sa Requête Civile à la Grand'-Chambre, je fuis 
prêt de lui répondre. 
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ARRESTS 
DE L A C O U R 

DE P A R L E M E N T , 
DONNEZ entre les C u r e z & M a r g u i l l i e r s de 

l'Oeuvre & F a b r i q u e de l ' Eg l i se Paroissiale de Sa in t 

Barthelemy, f ondée e n la Cite ' de Par i s , & le 

Trésorier de la Sa in te -Chape l le , & V i c a i r e de la 

basse C h a p e l l e d u Palais, a Par i s . 

Extrait des registres du Parlement. 

S UR ce que Mardy dernier, après la Grand'Messe du Saint-Esprit 
par l'Evesque de Tournay, dite en la Chapelle de la Salle du Pa
lais, pour le commencement de ce Parlement, un Religieux soy 

disant Prieur de S. Barthelemy, empescha de fait & sans autorité , que les 
Offrandes faites à ladite Messe ne fussent baillées au Vicaire dudit S. Barthelemy pour le Curé , à cause de quoi lesdites Offrandes , par ordonnance 
des Présidents, là estans , pour obvier à scandale , demeurèrent ès mains de 
celui qui avoit fait le Sous-Diacre , jufqu'à ce qu'autrement par la Cour en 
fuit ordonné. LA COUR, tout considéré, a ordonné & ordonne, que les
dites Offrandes feront baillées & délivrées audit Curé de S. Barthelemy ou 
son Vicaire , attendu que la Chapelle est dans sa C u r e , & qu'il est fondé 
en la perception d'icelle de droit commun -, sauf audit foy disant Prieur 
de faire poursuites , si bon luy semble, où il appartiendra. Fait en Par
lement le quinzième jour de Novembre mil cinq cens vingt-un. 

Signé, Du TILLET. 

D ij 
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Autre Extrait des registres de Parlement. 

E Ntre Me Nicolas Gougelet, Curé, Vicaire perpétuel de la Saincte¬ 
Chappelle du Palais, & Charles de Balsac, Evesque & Comte de Noyon, 

Pair de France , Trésorier de la Saincte-Chappelle , appellant comme d'a
bus de la Sentence donnée par l'Archidiacre de Paris le 3. Avril 1610. & 
demandeur en Requeste du 21. Juillet dernier , d'une part - , & Médire An
toine Fuzy , Docteur en Théologie , Curé de S. Barthelemy, Intimé & 
Deffendeur : Les Marguilliers & Habitans de S. Barthelemy ; Et Henry de 
Gondy Evêque de Paris, intervenant d'autre , sans que les qualitez puissent 
préjudicier : Après que Robert pour Gougelet, appellant; Mornac pour le 
Trésorier de la Saincte-Chappelle; Arragon pour le Curé de S. Barthelemy ; Doujat pour les Habitans de S. Barthelemy ; & Chauvelin pour l'Eves-
que de Paris, intervenant, ont esté ouys, tant sur les appellations qu'au 
principal, sur la demande à laquelle ont respectivement conclud, afin d'être 
maintenus en la Cure dans l'enclos du Palais, & hors d iceluy -, ensemble 
Lebret pour le Procureur General du Roy, qui à dit, que l'établissement 
de la Paroisse & Curé de S. Barthelemy est certain avec la possession publi
que , & par divers Actes dans le Palais ;& la Saincte-chappelle , autre son
dement que la Bulle du Pape Jean qui ne le peut estendre puis avant qu'elle 
contient, Cure personnelle sur cinq personnes & maisons des Chanoines , 
conservant & maintenant , comme il y a lieu, le Curé S. Barthelemy, ce 
qui emporte le jugement des appellations. LA C O U R , tant sur les inter
ventions qu'appellations comme d'abus , respectivement interjettées , a mis 
& met les Parties hors de Cour & de Procès, ayant esgard à la Requeste, a 
évocqué & évocque à elle l'instance de complainte pendante aux Requestes 
du Palais ; & y faisant droit, a maintenu & garde le Curé de S. Barthelemy en pofTcflïon & faisine d'exercer tous droits Parochiaux dans l'enclos 
& pour pris du Palais, & hors d'iceluy dans ladite Paroisse , suivant les bor
nes & limites baillées par l'Evesqne de Paris, sans préjudice des autres 
droicts Parochiaux par la Bulle du Pape Jean , attribuez sur les personnes 
dénommées par icelle, ausquels en tant que besoin seroit, a maintenu & 
gardé les Trésorier & Chanoines de la Saincte-Chappelle, sans dépens. Fait 
en Parlement le 19. May 1611. Signé, V o Y s iN . 

Autre Extrait des registres de Parlement. 

F Ntre Anthoine Fuzy Prestre, Docteur en Théologie, Curé de la Pa
roisse S. Barthelemy , Demandeur en Requeste par luy présentée à la

dite Cour le 30. Décembre dernier , en exécution de l'Arrest d'icelle donné 
entre les Parties à l'Audience le 19 jour de May an précédent , & en au
tre Requeste présentée en consequence le 1 7 . Janvier ensuivant & dernier, & Défendeur d'une part : Et M e Nicolas Gougelet aussi Prestre , Vicaire 
perpétuel de la Saincte Chappelle du Palais 5 & M c Pierre du Four, Commis 
au payement des Droits des Efpices de Messieurs des Comptes, Défendeurs : 



2 9 . Et encore ledit Gobelet, Demandeur incidemment par le moyen de les de
fenses fournies le 14. jour dudit mois de Janvier d'autre , sans que les qua-
litez puissent nuire ne préjudicier aux Parties. Après qu'Arragon pour le 
Demandeur, a demandé défaut-, & pour le profit d'iceluy conclud, à ce que 
les Parties eussent à venir plaider sur la Requeste présentée par ledit Deman
deur sur la contravention de l'Arrest du 19. May dernier, & cependant 
defenses de faire poursuites ailleurs sur l'appointement en droict ; & Cor-
delle Huissier rapporté avoir appelle le Défendeur, & Gaultier son Procu
reur. LA C o u R a donné & donne défaut au Demandeur contre la partie 
défaillante ; & pour le profit d'iceluy ordonne que les Parties en viendront 
Mercredy prochain sept heures du matin , & cependant défenses de fane 
poursuitte de l'appointement en droict. Fait en Parlement le 11. Février 
1 6 1 2 . Signé, D u TiLLeT. 

L'an 1 6 1 2 . le 16. jour de Février , le présent Arrest a esté monstre' & 
signifie à MAIsTRE Olivier Gaultier Procureur des Parties adverses , parlant 
audit Gaultier en personne, auquel en ce faisant j'ay enjoint de comparoir 
Mercredy prochain 2 2 . du present mois, à 7 heures du matin, suivant ledit A R 
REsT , & CE faisant luy ay fait les défenses portées par iceluy-, par moy ROCHON. 

Autre Extrait des registres de Parlement. 

E Ntre M e Anthoine Fuzy Prestre , Docteur en Théologie, Curé de là Pa
roisse S. Barthelemy, Demandeur en Requeste par luy présentée à la Cour 

le 30. Décembre dernier , en exécution de l'Arrest d'icelle donné entre les 
Parties à l'Audience le 19. May an précédent ; & en autre Requeste présentée en conséquence le 17. janvier ensuivant dernier passe, & Défen
deur d'une part. Et M e Nicolas Gougelet aussi Prestre Vicaire perpétuel 
de la Saincte-Chappelle du Palais, & M e Pierre du Four , Commis au 
payement des droits des E pices de Messieurs des Comptes, Défendeurs. 
Et encoies ledit Gougelet Demandeur incidemment par le moyen de ses 
défenses fournies le 4. dudit mois de Juillet d'autre, sans que les qua-
litez puissent nuire ne préjudicier aux Parties. Après qu'Arragon pour 
le Demandeur a demandé défaut, & pour le profit d'iceluy conclud 
en sa Requeste , à ce que défenses soient faites à Gougelet d'entrepren
dre sur les Habitans de l'enclos du Palais autres que sur les personnes dénom
mez en la Bulle : & aussi défenses estre fûtes à du Four , d'exercer les 
Actes Parochiaux en autre Eglise qu'en celle de S. Barthelemy. Et Cor-
delle Huissier rapporté avoir appelle les Défendeurs & Gaultier leur 
Procureur. LA C o u r a donné & donne défaut au Demandeur con
tre les Parties défaillantes, & adjugeant le profit d'iceluy , a fait & fait 
défenses audit Gougelet s'ingérer d'exercer sa charge de Curé sur les Ha
bitans de l'enclos du Palais", autres que sur les personnes dénommez en 
la Bulle du Pape Jean : & suivant l'Arrest l'a condamné & condamne 
rendre au Demandeur les droits Curiaux qu'il a pris pour le mariage 
solemnisé & enterrement par lui fait en la baffe Chappelle, depuis & au 
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préjudice dudit A r r e s t , & l'a condamné aux despens : Et outre fait défenses 
a du Four recognoistre autre Cure que le Demandeur, Curé dp S. Barthelemy, à peine de tous despens, entreprise, dommages & interests. Fait en 
Parlement le 22. Février l'an 1612. SIGNÉ, D u TILLET. 

Le DERNIER jour DE FÉVRIER 1612. À LA REQUESTE DE MAISTRE ANTHOINE FUZY 
PRESTRE , DOCTEUR EN THÉOLOGIE , CURÉ DE LA PAROISSE S. BARTHELEMY , A ESTE 
PAR MOY HUISSIER EN LA COUR DE PARLEMENT SOUBS-SIGNÉ, LE PRÉSENT Arrest MONsTRÉ 
& SIGNIFIÉ , & FAIT LES DÉFENSES Y CONTENUES À M' NICOLAS GOUGELET , AUSSI 
Prestre VICAIRE PERPÉTUEL DELÀ SAINCTE-CHAPPELLE DU PALAIS Y DÉNOMMÉ,EN SON 
DOMICILE PARLANT À SA PERSONNE , (S A LUY FAIT COMMANDEMENT D'OBEYR & SATIS-
faire au CONTENU D'ICELUY , DUQUEL C? DU PRESENT EXPLOIT! LUY AY BAILLÉ & LAIssE COPIE ; 
LEQUEL A FAIT RESPONSE QUE L Arrest A ESTÉ DONNÉ PAR SURPRISE , PROTESTE & POURVOIR 
PAR LES VOYES DE DROICL. ROCHON. 

ET LESDITS JOUR & AN , À LA REQUESTE QUE DESSUS , A ESTÉ PAR MOY HUISSIER SUS-
DIT SOUBS-SIGNÉ, LEDIT Arrest s i G N I F I É , & FAIT LES DÉFENSES Y CONTENUES À MAIsTRE 
Pierre DU FOUR, COMMIS AU PAYEMENT DES DROICTS DES ESPICES DE MESSIEURS DES 
COMPTES Y DÉNOMMÉ EN SON DOMICILE , PARLANT À JEANNE GERVAIS SA SERVANTE, à 
CE QU'IL N'EN PRÉTENDE CAUSE D IGNORANCE, & À LUI PAREILLEMENT QUE DESSUS BAILLÉ 
COPIE DUDIT ARREST & PRÉSENT EXPLOICT. ROCHON. 

Autre Extrait des registres de Parlement. 

ENtre Me Antoine Fuzy Prestre , Docteur en Théologie , Curé de la 
Paroiste S. Barthelemy, Demandeur en Requeste par luy présentée à 

ladite Cour le 11. du present mois , tendant à ce que M e Nicolas Gou
gelet , foy disant Vicaire perpétuel de la Saincte-Chappelle , soit con
damné en telle amende qu'il plaira à la Cour arbitrer» pour le mépris 
d'avoir enfraint les défenses portées par les Arrests donnez entre les 
Parties, ayant baptisé l'enfant de Maistre Daniel Voysin, demeurant dans 
l'enclos du P a l a i s , & qu'il soit condamné rendre les droits Curiaux par 
luy p e r c e u s , & que défenses luy soient faites, à peine de cinq cens li
vres d'amende applicable à la Fabrique de ladite Eglise saint Barthelemy 
de rien entreprendre à l'advenir sur ladite C u r e , & contre ledit Voy
sin , que défenses luy soient faites , tant qu'il fera demeurant dans le
dit enclos du Palais , de recognoistre autre Curé que ledit Curé saint 
Barthelemy, à peine de tous dépens, dommages & interests d'une part, & ledit M e Nicolas G o u g e l e t , & M e Daniel Voysin , Greffier du Greffe 
Criminel de ladite C o u r , respectivement Défendeurs d'autre , sans que 
les qualitez puissent nuire ne préjudicier aux Parties. Après que R o 
land pour le Demandeur a demandé défaut à l'encontre desdits défail¬ 
lans, & pour le profit d'iceluy conclud à l'entérinement de sa Re
queste , & Hegron Huissier rapporté avoir appelle les D é f e n d e u r s , & 
Gaultier Procureur dudit Gougelet. LA C O U R adonné & donne dé
faut au Demandeur, à l'encontre des D é f e n d e u r s , & pour le profit 
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d'iceluy, a fait expresses inhibitions & défenses à M e Nicolas Gouge
let de contrevenir à l'Arrest de la Cour cy-devant donné, à peine de tous 
despens , dommages & interests , & à M e Daniel Voysin de recognoistre 
autre pour Curé que celui de saint Barthelemy, tant qu'il fera demeurant dans 
l'enclos du P a l a i s , & sur la répétition de l'émolument requis, a mis & 
met les Parties hors de Cour & de Procès. Fait en Parlement le 27. Mars 
1613. Signé, GALLARD. 

Van 1613. le 2. jour A Avril, a esté par moy Huissier en la COUR de 
Parlement soubssigné, le present ARREsT monstré, signifie, & fait les defenses 

y contenues à M ' Nicolas Gougelet, foy disant Ficaire perpétuel de la Saincte-
Cbappclle, & à M' Daniel Voysin, Greffer du Greffe Criminel de ladite COUR 

y dénommez Parties adverses , en parlant à leurs personnes, duquel ARREsT & 

present Exploit! , je leur ai à chacun baillé copte. Fait par moy R o c h o n . 

Et lesdits jour & an cy-dessus, fut aussi par moy ledit Arrest monstré & 
signifie a Messire Pierre Bru fié', Louis de la Charmaye, MAIsTRE Ecrivain 
à Paris -, Etienne le Gaigneur , Clerc au GREFFE Civil de ladite COUR ; Fer-
rand le Févre ; Messire Louis de Montbrun, Sieur de Chalandray ; Simon 
Hurel, Notaire de la Chappelle du R o y , & à Anne de Louvin, veusve de 

feu Abel l'Angelier , tant pour elle que pour Françoise l'Angelier sa fille , 
VEUFVE de feu ME Pastelé, en leurs domiciles dans la COUR du Palais , par
lant , à si avoir pour ledit BRUSLé A fean Georges fin Clerc : pour ledit la Char
maye A sa FEMME : pour ledit le Gaigneur à sa personne : pour ledit le Févre 
à Jeanne du Bois SA Servante : pour ledtt de Montbrun à François Houdey 
son Laquais : pour ledit Hurel, parlant à Marguerite Ducord sa niepce : S 
pour ladite de Louvin, A sa personne : ausquels susnommez. parlant que des-
sus , j'ay A chacun d'eux baille & laisté copie dudit Arreft & present Ex
ploit! , à ce que du contenu en iceluy ils n'en prétendent cause d' ignorance. Fait 
par moy R o c h o n . 

Autre Extrait des registres de Parlement. 

V Eu par la Cour la Requeste à elle présentée par M e Michel de 
Reynes, Curé de S. Barthelemy, & les Marguilliers de ladite Eglise 

&. paroisse , contenant leur plaindre de l'empeschement que le Vicaire per
pétuel de la Saincte-Chappelle leur fait, d'enlever le corps mort au Clois-
tre du Palais de la veufve l'Angelier , contre les Arrests de règlement de ce 
qui est de ladite Saincte-Chappelle, des 19. May 1611. 11. & 22. Fé
vrier 1612. & 27. May 1613. Requeroient à ce qu'il n'en advienne scan-
dale & incommodité au Public , par la retardation de l'enterrement ; que 
nonobstant ledit empeschement le corps fust par eux enlevé , avec defen
ses audit Vicaire les y troubler : les Arrests & pièces attachées à la Re
queste : conclusion du Procureur General du Roy: Tout consideré, Ladite 
C o u r a ordonné & ordonne que sur le différend d'entre lesdits Curez, 
les Parties feront ouyes au premier jour : cependant exécutant les précedens 
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Arrests, le corps de la défuncte la veufve l'Angelier enlevé par le Curé 
Saint Barthelemy. Tait en Parlement le 5. Aoust mil six cens vingt. 
Signé , VoYsIN. 

l'an & jour contenu de l' autre part, fut le present Arrest monstré & signifié a 
Messire Charles de Balsac , Evesque & Comte de Noyon , & Trésorier de la. 
Saincte-Chappelle du Palais Royal a Paris , en parlant à sa personne , en son 
Hostel & domicile au Cloistre du Palais, & à Ai' Jean Paul, Ficaire perpé
tuel de la baffe Chappelle dudit lieu , en parlant a sa personne, trouvé en la G aliè
ne des Merciers du Palais , a ce qu'il n'en prétende cause d'ignorance-. Fait par 
moy Huissier en Parlement, soub-signé. Signé, MALEZIEUX. 

Et ledit jour & an fut aussi ledit Arrest signifié aux héritiers de ladite veufve 
l'Angelier y dénommez, en parlant a Abel Pastelay son petit-fils l'un d'iceux. 
en son domicile aussi, a ce qu'ils n'en prétendent cause d'ignorance. Fait par moy 
Huissier s u s d i t , & soubsigné. Signé , MALEZIEUX. 

Autre Extrait des registres de Parlement. 

C E jour, sur ce que les Gens du Roy ont remonstré à la Cour , qu'ils 
ont été advertis qu'il y a différend entre les Trésorier , Chanoines & 

Chapitre de la Saincte-Chappelle du Palais à P a r i s , & les Curé', Marguil
liers & Paroissiens de S. Barthelemy, à l'occasion de la Procession que les dits 
Curé & Paroissiens ont accoustumé faire dans le Palais aux jours de la 
grande & petite Feste de Dieu, en laquelle ils prérendent estre troublez par 
lesdits de Chapitre , à quoi est besoin de remédier ; Requérant y estre pour-
veu : LADITE cOUR a arresté & ordonné que lesdits Curé & Paroissiens 
dudit S. Barthelemy, par provision & sans préjudice des droits des Parties, 
iront demain en Procession dans le P a l a i s , & feront le chemin qu'ils avoient 
accoustumé ; & à cet effect le Concierge dudit Palais tiendra les portes ou
vertes. Fait en Parlement le vingtième Juin mil six cens vingt-neuf. Col-
lationné. Signé, RADIGUES. 

L'an mil six cens vingt-neuf le vingtième jour de fuin fut le present 
Arrest monstré, Signifié & baillé copie À Mrs les Trésorier , Chanoines & 
Chapitre de la Saincte-Chappelle, au domicile de Maistre Sagetan Guillemin, 
Doyen des Chanoines de la Saincte-Chappelle , a ce qu'ils n'en prétendent 
cause d'ignorance , & fait en parlant a la personne dudit Guillemin , esté enjoint 
de faire sçavoir le present Arrest ausdits sieurs Trésorier & Chanoines de la 
Saincte-Chappelle, auquel ai baillé & laissé coppie, tant du present Arrest que 
de la présente signification. Signé , LAMOUZU. 

Et lesdits jour & an fut aussi signifié par Arrest simple , & baille copie à 
le Page, Concierge du Palais , en parlant à sa femme en la Salle 

dudit Palais, auquel j'ay enjoint d'y obéir. Fait par moy Huissier en Parlement, 
soubs-signé, Signé , BuTY. 

Autre 
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Autre Extrait des registres de Parlement. 

E Ntre M e Honoré Moulchy , Prestre Ciné de S. Barthelemy, ayant 
repris l'Instance an lieu de M c Annibal Thus, ci-devant Curé dudit 

S. Barthelemy ,, Demandent en Requeste par luy présentée à ladite Cour 
le 7. Décembre 1 6 4 1 . d'une p a i e , & les Trésorier, Chanoines & Chapi
tre de la Saincte-Chappelle du Palais à Paris , M c Jacques Tardieu, Lieu
tenant Criminel du Chastelet ; M e Charles de la Grange, Maistre des Comp
tes i M e René de la Truffe , Receveur de ladite Saincte-Chappelle ; Jehan 
Blanchet & sa femme, prérendus Paroissiens de la baffe Saincte-Chappelle, 
défendeurs d'autre. VEU PAR LA COUR ladite Requeste, à ce que 
ledit Demandeur fust décharge de faire assigner en ladite Cour en consti-
tution du nouveau Procureur au lieu de M e Sorel Procureur décédé lors 
desnotnmé en la Requeste du 23. Juillet 1630. demeurant ailleurs qu'es 
maisons Canoniales de ladite Saincte-Chappelle , ou qui estoient decedez 
depuis l'intervention faite fous leur nom en ladite lnstance, ni de faire 
assigner en reprise les héritiers des décédez qui ne demeurront plus esdi-
tes maisons Canoniales : & attendu qu'au temps du deceds dudit Sorel 
qui occupoit pour tous lesdits Intervenans, l'incident de ladite interven
tion estoit en estat ; il fut passé outre au Jugement de ladite lnstance avec 
lesdits Sieurs Tardieu, de la Grange , de la Trusse,' Blanchet & sa fem
me , qui seuls desdits Intervenans demeuroient esdites maisons Canonia
les ; sauf aux autres prétendus Paroissiens de ladite basse Saincte-Chap
pelle d'intervenir si bon leur sembloit ; appoinctement à mettre par def-
fault , & ce que lesdits Demandeurs on: mis & produit par devers le 
Conseiller commis : Sommation de produite faite aux Deffendeurs. Ouy le 
Rapport dudit Conseiller, T O U T CONSIDÈRÉ, dit a esté , que ladite 
Cour ayant esgard à ladite Requeste du 7. Décembre 1 6 4 1 . a ordonné & 
ordonne qu'il fera passé oultre avec les Déffendeurs au Jugement de l'In¬ 
stance d'entre lesdites Parties, sans que le Demandeur soit tenu faire ap
peller les aultres desnommez en la Requeste d'intervention du 23. Juillet 
1640. qui ne font plus demeurans ès maison? Canoniales de ladite Saincte-
Chappelle , ni faire appeller les veufves & héritiers de ceux qui font décédez 
depuis ladicte intervention ; sauf aux autres de présent demeurans esdictes 
maisons Canoniales d'intervenir en ladicte lnstance, si bon leur semble , 
sans despens. Prononcé le trentième jour de Décembre mil six cens qua
rante-deux. Collationné. Signé, Du TILLET. 

Autre Extrait des registres de Parlement. 

C E jour , sur ce que Briquet pour le Procureur General du Roy a dit à 
la Cour , qu'ils avoient veu une Requeste du Curé de S. Barthelemy , 

contre les Trésorier , Chanoines & Chapitre de la Saincte-Chappelle, & le 
Vicaire perpétuel d'icelle , pour raison d'une contention qui est survenue 
entr'eux, à cause du déceds advenu de la femme du Sieur de la Grange , 
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Maistre des Comptes, décedée en la Maison de l'un desdits Chanoines; sur
laquelle Requeste ils ont oy au Parquet ledici Curé de S. Barthelemy & le 
Chantre de la Saincte Chappelle avec le Vicaire: Et parce qu'il est nécessaire 
de faire l'enlèvement du corps, ce qui est respectivement prétendu pendant 
le Procès d'entre les Parties, porr éviter à d '(ordre , requeroit y estre pour-
vû ; Luy retiré, 'a matière mile en délibération, a esté arresté que les Par
ties seroient oyes , & à fingane lesdits Curé, Chantre & Vicaire mandez 
& oys : ledit Curé a fait lecture d'un Arrest de 1620. soutenant qu'il adroit 
& possession, & le Chantre au contraire, & qu'il n'a eu temps d'assembler 
les Trésorier , Chanoines ôc Chapitre -, Et Briquet pour ledit Procureur 
General, qu'ils avoient fait une proportion au Parquet, que dans trois 
mois les Parties seroient juger le Procès: Et cependant attendu que le Vi
caire de la Saincte-Chappelle a administré les Sacremens à la deffuncte il fasse 
l'enlèvement du corps pour cette fois seulement, sans préjudice aux droits 
desdites Parties. LADITE COUR a ordonné & ordonne que les Parties 
feront diligences de faire juger dans trois mois le procès qu'ils ont pendant 
en icelle .cependant fans prejudicier à leurs droits, l'enlèvement du corps 
fera fait par le Curé de S. Germain le vieil. Fait en Parlement le neuvième 
Janvier mil fix cens quarante-trois. Collationné. Signé, SUYET. 

Le dixième janvier mil fix cens quarante-trois, fur l' heure de midy, a esté 
le présent sigmfié, & d'iceluy baillé coppie à Monsieur M' de l.1. 
Grange, Maistre des Comptes y dénommé, en fon domicile, parlant a Adrian 
Champagne fin homme de Chambre, à ce qu'il n'en ignore. Par moy LAMOUZU. 

Et ledit jour & an a esté le présent signifié & baillé copie à M' 
Riolland, Curé de S. Germain le vieil y dénommé, en son domicile , parlant à 
Denys Ouhalet son garçon. Par moy LAMOUZU. 

Autre Extrait des Registres de Parlement, 

L O U I S par la Grâce de Dieu , Roy de France & de Navarre : Au pre
mier notre Huissier ou autre Sergent fur ce requis, SALUT. Sçavoir fai-

sons, que veu par la Cour le deffaut obtenu aux présentations d'icelle, 
pour M e Pierre Curreau de la Chambre , Prestre, Curé de S. Barthelemy 
en la Cité, & les Marguilliers d'icelle , Demandeurs en Requeste du cinquiè
me Mars dernier, suivant l'exploit dudit jour, contre le Blanc, 
Limonadier; M e Bayen , Avocat en la Cour du 
Cornet ; M e Herard , Avocat -, Dame Damachault, 
la Dame veufve du Sieur du Trouchay -, Me de Voles. Procureur 
en l'Election-, le Sieur Puyon , le Sieur Gilbert ,le sieur Bienfaict ; Valin Clerc 
de M c Gabriel Petit, Conseiller en la Cour ; le Sieur Feret, M C Estienne 
Halle Sieur du Menillet ; Hurault, de Sainction, 
Hollier, le Sieur de Lorme, tous Deffendeurs & Deffaillans, à faute de com
paroir , la demande fur le profit dudit deffaut, & ce qui a esté mis & pro
duit parles Demandeurs: ET TOUT CONSIDÈRÉ, nostredite Cour a 
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décimé ledit deffault avoir esté bien & deuement obtenu , adjugeant le pro
fit d'iceluy, déclare l'Arrest d'icelle du 19. May 1611. intervenu contre 
plusieurs Habitans de l'ancienne Cour du Palais , occupans des maisons 
Canoniales & autres , commun avec les Défendeurs : En conséquence les 
condamne de reconnoistre la Paroiste & le Curé de S. Barthelemy ; défaire 
les devoirs de Paroissiens comme les autres Habitans d'icelle Paroisse -, fait 
deffenses au Vicaire perpétuel de la baffe Sainte-Chapelle de contrevenir 
audit Arrest , & de troubler les Demandeurs aux droits ausquels ils ont 
esté maintenus & conservez par les Arrests : Condamne lesdits Deffendeurs 
aux despens de l'Instance dudit deffault , & de tout ce qui s'en est ensuivy. 
Si TE M A N D o N s à la Requeste des Demandeurs , mettre le present Ar
rest à exécution- Donné à Paris en nostredite Cour le dixième jour de Juin, 
l'an de grâce mil six cens quatre-vingt-deux, & de notre Règne le qua
rante. Collationné. Par la Chambre, Signé, ; JACQUES. 

Van mil six cens quatre-vingt-deux le septiéme jour de Juillet, fut signifie 
baillé coppie à le Blanc , Limonadier , en fin domicile Cour du Pa

lais , parlant a sa femme ; à M'Bayen Avocat en la Cour, en fin domicile Cour 
du Palais, parlant à son Clerc ; à Me du Cornet en son domicile mesme mai
son , parlant à sa Servante ; a Me Herard, Advocat en la Cour en son do
micile , parlant à sa Servante : à Madame de Machault en son domicile , parlant 
a sa Servante : à Madame de Tronchay en son domicile, parlant a sa Cuisiniere : 
à M' Dévoies, Procureur en l'Election', en son domicile", parlant à sa personne , 
à Me Pinon , Référendaire, en son domicile , parlant a sa personne : a M' de 
Gilbert, Advocat en la Cour, en son domicile , parlant afin Laquais : au Sieur 
Bienfait! Libraire, en son domicile , parlant à son Garçon : a Messire Halle, 
Seigneur du Menillet, en son domicile, parlant au Laquais du logis , lors de
meurant dans la Cour du Palais : a de Saint! ton, Fourbisseur , enfin domicile, 
parlane à sa femme : à, Flottin, Fourbisseur , eh son domicile, parlant a son Gar
çon de Boutique : & au Sie¬ ur de Lorme, Perruquier , en son domicile, parlant 
à sa personne, & à eux baillé assignation a comparoir huictaine par devant Nos-
seigneurs de ladite Cour de Parlement, pour voir taxer les despens auxquels ils 
font condamnez, par ledit Arrest : & en outre procéder ainsi que de raison, & 
déclarer que M' Clément occupera sur ladite Assignation , a ce qu'ils n'en igno
rent. Par moy Huissier en Parlement soubs-signez, Signé , GUILLOMET. 

Extracta ex Registris Secretariatûs Archiepiscopatûs 
Parisiensis. 

D ie Dominicà infr à octavas Ascensionis octav a Maii 1524. fuit benedictus 
per Dominum in inferiori Capellâ sacrosanctœ Capellœ Refaits Palatii Pa

risiensis Fr. Antonius Pot, Abbas Monasteru sancti Pétri de Virzione Ordinis 
sancti Benedicti Bituricensis Diœcesis, assistentibus cum Domino venerabilibus Pa
tribus Guidone de Montisburgo Constans. Diœcesis, & Carolo sancti Maglorii 
Parisiensis Ordinis sancti Benedicti Monasteriorum Abbatibus , adhibitis solem¬ 
nitatibus in talibus requisitis. 



Die xiij. Martii (1524.) Dominus permìsit fupradicto Dottino Magarens.. 
Episcopo , ut possit consecraremajus altare sacrosanctœ Capello Regali* Palatii Pa¬ 
risuns. in forma Ecclesiœ consuet a cum protestationibus per Dominum factis, vi¬ 
delicet quod propter hoc pr œfatus Dominus Magarens. Episcopus nullum jus Pon-
tificalis autoritatis in jurisdictione Episcopali Parisicnsi acquiret. 

Die Dominica xx. Decembris anno 1528. Reverendus in Christo Pater Domi-
nus Franciscus Parisrensis Episcopus, missam in Pontificalibus in sacrosanctà Ca
pella. Regalis Palatii Parisiensis celebrans impendit sacrum consecrationis munus 
Reverendissimo in Christo Patri Domino Domino Petro Archiepiscopo Viennensi 

accitis & secum assistentibus Reverendi* in Christo Patribus & D D. Reginaldo 
Vabrensi & Johanne Convenarum Episcopis, recepto prius per Dominum & ab 
eodem Reverendissimo Domino Viennensi Archiepiscopo, profitto fidelitatis & 
obedientiœ juramento juxtà formam in litteris Apostolicis sanctissimi Domini nostri 
démentis Papœseptimi & moderni contentum. Datum Rom A in arce sancti An

geli anno Incarnationis Dominici mille fimo quingentesimo xxvij. xij. Kal. No¬ 
vembris Pontificatùs fui anno quarto post cujus quidem juramenti prœstationem 
& muneris consecrationis largitionem prœfatus reverendus in Christo Pater Do¬ 
minus Parisiensis Episcopus eidem Reverendissimo Domino Petro Archiepiscopo 
Viennesi, tradidit Pallium , in quo plentudo Pontificala offrii consistit ad ho
norem Dei omnipotentis beatissimo Virginis Mario ac beatorum Petri & Pauli 
Apostolorum juxtà formam in aliis litteris Apostolicis introclusam hujusmodique 
Pallium humeris ejasdem Reverendissimi Domini Archiepiscopi Viennensis impo¬ 
suit ; prœsentibus ibidem nobilibus & discretis vins magistris Johanne Rober-
tet, jacobo de Molendino cantore ejusdem sacrosanctœ Capello, Johanne Tonstain, 
Arcidiacono Brio in Ecclesia Parisiensi, Bonaventura de S. Barthelemy, & 
Gauffrido Charlet, Domini nostri Regis in sua supremà Parlamenti Parisiensis 
cuna Conciliariis eum pluribus aliis. 

Quœ supr à, concordant eum dictis Registris, ita te fi or ego infra scriptus prœdicti 
Archiepiscopatus Secretarius hàc die prima mensìs junii anno Domini millesimo 
Septingentesimo vigesimo-quarto. C H E V A L I E R . 

De l'Imprimerie de JACQUes VINCENT, tue 
S, Severin, à l'Auge, 1725, 






